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PRESIDENCE DE M. GUY DUCOLONE,

vice président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.

-1 --

IMMIGRATION

Suite du débat sur la déclaration du Gouvernement.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat sur
la déclaration du Gouvernement sur l'immigration.

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé d'entendre les ora-
teurs inscrits.

La parole est à M. Jalton.

M . Frédéric Jalton . Monsieur le président, madame le rdinistre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, mes chers
collègues . le débat sur l'immigration présente pour nous . Français
de l'outre-mer, une importance vitale engageant l'avenir même
de la France dont l'histoire, depuis plus de trois siècles, est
faite dr liens établis entre la métropole et l'autre-mer.

J'interviens, à ce point de la discussion, pour défendre s une
certaine idée de la France r, celle qu'ont de ce pays la grande
majorité des citoyens des départements français d'outre-mer.

Dans ce débat . comme dans beaucoup d'autres, nous sommes
dans une situation particulière . Bien sûr, l'on ne manquera pas
de me rétorquer que les originaires des départements d'outre-
mer ont la nationalité française et qu'ils ne sont pas concernés
par le problème posé. Hélas ! la réalité est toute différente.
Nous subissons chaque jour, sur le territoire métropolitain, les
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nténu's discriminations que les et,augers afro', ii mi mailletons,
nos compatriotes metropolitain' ne prenant en compte que la
Seule couleur de nitr e peau.

A ce propos . M . M iyou i r,ant déclaré cet après-midi qu ' il
refusait que la France soit une :munie pluri ethnique . j'aimerais
bien qu ' il nous dise le sort qu ' il anus reserte (Lin> la France
telle qu ' il la conçoit

Qu ' il s ' agisse de l'emploi --- fonction publique exceptée Iseut-
être -- du logement . oit nmts subissons couture les ctrangers
de couleur la pratique des quotas, et cela quelle eue la
couleur politique des niunicipaliles . ou des 'appnel- _(nitale-
nient média, ris avec la population mélrupoliiaine . nous devons
lutter contre le nti'nto ranger : !e racisme . Et en reallle . il ne
sert à rien de to ;u'n r la que s tion . 1 .a vrai pmblétuo posé est
celui dit t'a, isnte . car les e•tr :ncers ou le . Français d'au+re mer
à pr,n bl .tnrhe n• Bout pas concernés par ors humiliations
quoi idtiti t . et nos t'ciii les.

Le crime de Menton st tenu souligner de manière drama-
tique telle cécité . l . ' Ànti .'ais ,l i ft a de blesse :orsq,le son
een :e'a .le nta,hreb,n a rte abattu a ti ré victime du mime tueur.
et celut-tt ne lui a pas laissa' ie leml,s de sortir sa Carle d ' iden-
tilé nationale française . 1 .i mi• :oe s ' il en avait eu le temps.
il n ' aurait pas c'té i•ptt'gne

Lt' combat des inntigres pour leur phot clins la so ieté
lrancai-c est tl n, de Infime t, .i! ii .' que celui des Fr,,nçuis de
l'ouLr nier . pane que c ' est le rumb;il contre le rai in .' Nous
Sctt' .n, I'ten que le débat ne porte pas sur l 'imu :igra

	

tt ruru-
peemh' h an,'Ite et notre i1rih!1

	

sir légitime l,ar

	

:ait que
nous a minus, nous . toujours drf,•nd,t ;a terre d, i

Ce prea :nhule pour t, ' us dire :t quid point los cittnens fran-
Çais de i utt't'-1ner seul attentifs à la no ;nelie logique de
l ' excluswn, qui proside a los prises de pn-0ittn sin' re terrain
glissant . m e ssieurs de la droae, sineuiiérenu•nt absents ce soir.

.1e

	

eux dire à cette trib ;nte que nous combattons ferme-
ment le . e :otn' de ce pue Inon

	

u te et ami -\ttue c', sati re.
dans le ,ieh,tt du 29 septenthre 1932

	

u -tant sur la d(cem ; ra .isa-
tion dans :es 1) .t) .\l . eppei,it

	

an aimable anarhronisnte S

qui

	

'iii,' de l archaunie pelitt pli' le plus .nvual .' . I as>iuti-
lalionnisntc.

Aveu_bes . en effet . ceux qat . comme M . Chirac . prn .•lcnaent
Notre p . .\s ne tout pas d tenir rote sneüte phittcait .u'e 'e >.

Quc lt' uu :attlinle . quel st„ titrant mépris pou r tous ceux qui,
FrancaL de l iiture-nier . (lapinent avoir apporté leur contri-
bution a la richesse de la culture française! La société française
est d ' arts et déjà plurirultin'olle et les citoyens de l ' outre-met'
sont fiers d ' y avoir parti :ip• . La culture et . l ' identiti• françaises
se sunt faites pat des apports tenus d ' ailleurs et il est surpre-
nant d'ouh :ter la marche de l ' histoire.

A cie propos . je voudrais dire nia stupéfaction de voir que
des dirigeants politiques de l 'outre-mer français . présents
samedi dernier à Vincennes . aient pu souscrire à une telle
exclus ton . à un tel refus. Pour qui tonnait la réalité culturelle
de n ' importe quel département ti'utttre ntcr, cela est propre-
ment aberrant:

Je ne doute pas, au contraire, que lors des prochaines
échéantes électorales . nos populations .sanctiontero ' dans les
D .O .M . et en métr opole une vision politique qui c•ondul:
exclure de l 'expression culturelle de ce pays.

Les soc•iaiistes des D .O .M. pensent . eux, qu ' il y a une
manière réunionnaise . guanaise . martiniquaise . gtia,lcioupéenne
et désormais nraghréhine d'êt r e Français . C ' est ce que pensent
notamnte•nt les jeunes issus de cos communautés et dans ce
pa y s, la France .

En rc- .tlité, chers collègues . ce qui était une immigration de
travail est devenu une immigration de peuplement . Autre-
ment dit, les caractéristiques sucio-démographiques des étran-
gers en France sont telles que l ' immense majorité de ceux-ci
présents en I' rance en 1985 compte bien y rester.

Di es lors . penser que de simples mesures d ' incitation pour-
raient suffire à inflichic cette volonté relève de l'utopie . Il
faudrait ennployer des moyens plus radieux, et seul un Etat
fort et si' de lui pourr ait prendre une dec•i-ion aussi difficile.
Et alors, il serait étonnant qu ' un tel petncir limite l ' exercice
de sa force, qui serait considérable . au seul domaine de l'im-
migration ne soit pas tenté de s ' attaquer au reste du corps
social:

C ' '•st ,lune la question do la démocratie qui est gratement
posée Nuire elgi t ancc sur celte gtlesliun de l ' immigration doit
eutpct-hor Ir risque d ' un dévoiement et d ' un recul de la démo-
ct'alie.

-liais ce problème est trop grave . trop préoccupant pour être
traité au-si rapidement . Je formule donc le souhait . madame le
ministre . que le Gouvernement . dans les meilleurs délais . nous
donne l',,-,- :tsion de l ' exontiner plus attentivement et plus
eontpli-' 'meut . ce qui niius lai- .sera le temps de l ' ,nterron,er de
nouve.; sur les di-positions pratiques qu ' il envisage de pr e ndre
pour

	

, ' or 'e proh'ivnc p .u'tic,tLer e t :tn ;oissant de l ' inunigra-
tio : : ilions le déperteutent de la Guadeluupe- (Apli!a di ;se ;neuts

les I,mtrs tlex SOt' nliStei .l

M . le président . La p :utile est à Mea' 0-selin

Mme Jacqueline Osselin. Monsieur le président . madame le
ministre, nies chers collègues . c ' est par l ' énonce' d ' un svi'oeisnle
que je c„nanencerai mon propos.

Premièrement . les immi'rés sont quatre millions en France
depuis plus d ' une dizaine rl ' anni•es parce qu ' un les y a fait venir.

I)e,,xietnentent . sauf putt' une fraction marginale . ils reste-
ront en France . ne serait-ce qu'à cause de la scolarisation de
leurs enfants . nés en France . ou de la crise cruc iale du logement
ou de l 'entp'oi dans lets' pays d ' origine.

'I ' risii'ntement . ils ne peuvent indéfiniment rester à l ' écart
de la vie française.

Cette vérité incontour nable oblige à penser leur insertion
dans la société française et, par voie de conséquence, la
reconnaissance de leur citoyenneté.

De nombreuses voix . et non des moindres . se sont récem-
ment élevées pour dire à l'opinion publique que les immigrés
font partie de notre avenir et qu'au lieu de les enfermer dans un
système . il faut au contraire leur permettre d 'évoluer tout en
respectant leur personnalité et leurs croyances.

Ces paroles viennent rejoindre les principes de la Déclara-
tion des droits de l'homme et du citoyen : a Tous les hommes
naissent et demeurent libres et égaux en droits .,

Beaucoup a déjà été entrepris depuis 1981 pour favoriser
leur participation et leur accueil : le droit d'association, la
carte unique valable dix ans . tellement plus humaine que tous
les conf'it ' es répétés . la lutte contre la clandestinité en neutra-
lisant les pourvoyeurs et les employeurs . J 'y ajouterai la
campagne - Vivre ensemble nos différences s, qui a été et est
encore sour ce d'un tr avail en profondeur, tant au sein des ecoles
et des associations que des collec t ivités. Elle permet à tous ceux,
nombreux, qui mènent une action dans ce sens de se rassembler,
de se raccrocher à un thème général et de faire évoluer les
mentalités.

J'en viens à l'essentiel.

Je voudrais attirer solennellement l ' attention de la représen-
tation nationale sur les intpiications profondément politiques
de notre débat . La campagne des élections nu nicipales de 1983
a montre, hélas : que cela concernait tous les bancs de cette
assemblée.

Il roc semble que dans la société française d'aujourd'hui.
l'accord est de plus en plus général sur la nécessité de
diminuer la population étrangi're en Franc(, alors que le
pourcentage de celle-ci par :apport à la population totale est
sensiblement le même que clans les années 1930.

Les uns, comme M. Griuttcrav sont partisans de ce que
l'on peut appeler la méthode douce s . Les autres, c'est le
cas de Le Pen, préféreraient une méthode plus dure .

Mais il faut maintenant aller plus loin et associer, toujours
plus étroitt'ment et démocratiquement, à la vie quotidienne
tous les hommes qui vivent dans notre pays . Cela s'expérimente
déjà au niveau de certains quartiers ou de certaines villes
par des formules de participation informelles ou plus forma-
lisées, telles les commissions ext r a-municipales.

La commune où je suis adjointe au maire a voulu dépasser
cette démarche et approfondir la vie collective en proposant,
die s 1983. l ' élection par les fin migrés de leurs représentants
qui suivront . avec voix consultative . les travaux du conseil
municipal, s 'appuyant en cela sur la Déclaration vies droits
de l ' homme et du citoyen qui proclame ce principe fonda-
mental des démocraties modernes selon lequel celui qui paie
l'impôt doit en contr ôler le vote et l'usage directement ou par
ses représentants élus .
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Favoriser le sentiment d ' appartenance à une collectivité.
rompre l ' isolement et le rejet de certaines catégories en leur
donnant la possibilité d ' être des citoyens à égalité de droits
et de devoirs . enrichissant la réflexion mutuelle sur les pro-
blemes de la commune qui devient aussi • leur commune >',
tel est bien le sens de ce vote qui a eu lieu à Mons-en-Baroeul
en niai dernier.

Dans une commission extra nuuiicipale . ce sunt leurs propres
problèmes çui sont esoques, et c ' est important . tssucü's
au conseil municipal, ils vont se pencher . avec les conseillers.
sur toutes les questions inhérentes a la tic de la collectivele tout
entière.

Prendre en charge . avec les autres . tous les problèmes de la
communie, non seulement cela ta au delà du travail d'une
commission extra munictp,rle . niais surtout cela fait appel au
Sens des respons :ahihte, et ne petit que fatoris,. l'insertion.
étaie I t ns'ihle tees la naturshsanon.

Ne sunt-ils pas concernés au même titre que les habitants
par la gestion cunununalc• " .Aiots, pourquoi ne pourrai nt-ils
exlnmie,. leur avis'' ( ' mains oilecterunt quils peuvent le faire
et que point n ' est besoin de leur reronnaitre une citoyenneté.

.\ ceux-la . je r é pondrai tout siniplenic•nt car la phras e , I n ide
de signification . d 'un des candidats, Mun-ois depuis 191t$ . Lors
de la période préparatoire à ces élections . il déclarait .

	

\lain-
Iert .int . u . rte sens Mnnsuis .

	

Pourtant . depuis 1977 . Il participait
à In contntissinn ext ra-municipale.

(,lui peut croire un seul instant . en Parcourant leurs diffé -
rentes professions de fui eu les appels de leurs associations
respectites . que cette initiative n ' ait pas engagé l'avenir sur
et ' autrs soies plus sotidaires et plus bi'nt'fiques pour tous

\u hasard . .1, vous lis quelques passages : Nous aussi . nous
sommes concernés par l ' ineécuritc . les eoutitioits de sit, . le loge-
nient . les transport ; . ( ' es problémes sont cumnntns à l 'en'entble
de la population.

l'n aut re : J' ai décidé de présenter nia candidature pour
représenter tous les iawnigres tnpnaois, les sert 11«d Ics aider
à une meilleure intégration clans la titi de la cité.

(nu encore : Cette initiative permettra aux étrangers de
mieux faire partager leurs prou ccupatinns et aussi de mieux
connaitir la tic à Muns.

Et enfin ( 'cite preniie .e expérience au nitoau de toute
la France peut représenter une chance pour qu ' enfin on ait
notre mol à dire. et ce . dans l ' intérêt général

( ' et état d ' esprit était manifeste à la réunion de la commission
Ji une .ss, à laquelle je pa r ticipais hier soir . où conseillers muni -
cipaux et conseillers associés .;e penchaient ensemble sur des
fait., récents promenant de quelques jeunes en voie de m :,reina-
lisatiun.

Ires problèmes de cette commune sont maintenant pris en
charge par ses 26700 habitants . représentés dans toute leur
diversité et leur richesse . à égalité de droits et de devoirs.

L ' essentiel est bien de recréer une vie colleetite dans not r e
pays . (9 polaudi .ssecccernts sur les bancs des socra!rstes .)

M . le président . La parole est à Mme I .ecuir.

Mme Marie-France Lecuir . Bouleversés par le chômage et la
vie en ville, certain : ; Français veulent t ransformer les étrangers
en boucs émissaires et cherchent un remède miracle dans leur
expulsion, sans se rendre compte que les immigrés sont seule-
ment les victimes les plus sisihle•ment touchées par la crise
économique et par la crise urbaine.

Les problèmes rencontrés aujourd'hui par les immigrés se nt
ceux des Français les plus défavor isés : chômage, logement,
santé, ressources, formation et culture.

Pour redonner plus de dynamisme à notre pays, pour lutter
contre les injustices sociales . la gauche a mis en place la décen-
tralisation attendue depuis longtemps. Je voudrais, dans ce
débat, vous interroger . madame le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, sur les immigrés et la dé''ntrali-
sation.

Tf c oriquement, la nouvelle répartition des compétences ne
change rien en ce qui concerne ies immigrés : la politique de
l'immigration, l'action sociale spécifique, l'accueil des réfugiés

restent de la compétence de l ' Etal, mais l ' action sociale est
départementale et communale, la formation professionnelle est
régionale.

Dans la pratique . les interprétations de cette répartition peu-
vent diveri .'m' Ainsi, des conseils g'ne'raux ou des communes
qui finançaient des actions soeio-culturelles ou socio-éducatives
en direction ou mi ranis op dans des quartiers à forte proportion
d ' étrangers re-seraient ces actions . alors qu 'ils sont responsables
des scrsire de proximité . de l ' aide sociale, de l ' animation des
quartiers . de l ' accueil des habitants, quelle que soit leur natio-
nalité.

Les lois de décentralisation ne risquent-elles pas de se tiii' de
prétexte à ces désengagements mesganns de c•e genre

Or, bien an cunt'aire• les contrats de o a n entre l'Etat et les
régions po :mettent maintenant d'organiser et de financer des
actions co :n•uunes r 'ngagee, sur plusieurs années . Polit es-t tus,
madame le ministre, nous indiquer la place que tiennent les
projets des'eus aux migrants dans les contrats généraux on dans
les contrats particuliers déjà signés — ou en projet --- entre
l'Etat et les légions?

D' apres ce que je couinais de la région 11e-de-France . je crains
que l 'effort régional . en matière de formation professionnelle,
par exemple, ne soit surtout dirigé vers les formations de
pointe, et non pas ver.; les luises à niveau plus élimrentaires.
L ' emploi et la lorntation des non-qualifiés, c ' est notre drame
national . Par« eux. les inunigres et leurs enfants sont nom-
breux• niais ils ne sunt pas les seuls.

La politique suivie depuis quatre ans par le Gouvernement
omise délibérément sur l ' insertion des immigrés parce qu ' elle
est fondée sur le lutte contre les iniu s tices sociales et que, par-

les victimes des inegalites . les étrangers sont numbeeux.

Sous l'impulsion de l'Etat, une coopération entre des institu-
tions diverses . entre des fonctionnaires, des élus et des associa-
tions s ' est instaur ée dams le domaine de l ' insertion des jeunes,
avec les missions locales et les stages seize - dix-huit ans et dix-
huit - vingt et un ans, à la suite du rapport de Bertrand Schwartz,
et dans le domaine de la vie clans les villes, avec la commission
pour le développement social des quartiers, dite commission
I)ubedout . puis Peste, du nom de ses présidents successifs.

Action sur le terrain . décloisonnement entre les inters' enants,
diffusion d 'expériences novatr ices et réflexion globale doivent
maintenant être généralisées . Cela ne se fera pas sans que
continue la volonté politique d ' ouvrer en direction des plus
défavorisés . y compris vies nurélecteurs.

Les éius i„caux de ces diverses instances expérimentales ont,
en général . joué le jeu . quelle que soit leur étiquette politique.
En est-il de mime dans les collectivités locales de plein exercice,
régionales . départementales ou communales'' En sera-t-il de
oléine pour les instances à compétence d'Etat où la présence
d 'élus est maintenant institutionnalisée . comme les conseils
départementaux de l ' habitat ou les conseils académiques et
départenx'ntaux de l ' éducation nationale?

Le traitement des situations difficiles dans les quartiers, les
communes, l ' animation socio-culturelle sont bien oc la responsa-
bilité des élus locaux et départementaux . Mais l ' éducation et le
logeaient sont de la compétence de i ' Etat . Il importe que les
préfets gardent la possibilité . par exemple . d'attribuer des loge-
ments aux immigrés . et, pour cela . que le parc de logements
sociaux augmente là où la demande augmente.

II est regrettable que des maires ou des offices d'H .L.M.
tentent de s'opposer au logement des innnigres sur les contin-
gents préfectoraux . Des immeubles entiers sont parfois délibéré-
ment laissés vides clans certaines villes . Est-il no rmal que des
offices qui laissent ainsi pourrir des quartiers pour éviter d 'y
loger des étrangers proposés par l'Etat bénéficient de l'aide de
l'Etat afin de construire ou d'opérer des réhabilitations ailleurs ?

Vos services et ceux du ministre de l'intérieur ont la charge
de faire respecter une politique de solidarité . Ils ont aussi à
faire preuve d'imagination, par exemple pour affecter des bâti-
ments ou des terrains d'Etat aujourd'hui inutilisés au logement
des immigrés ou de leurs associations, à l'exercice d'actions édu-
catives ou culturelles qui leur sont destinées.

Solidarité et décentralisation ont suscité ces dernières années
une multitude d'expériences qui montrent que la cohabitation
dans les quartiers est possible . On parle toujours des drames
dans les quartiers difficiles, mais s Les Minguettes côté soleil •,
selon l'expression de M . Rodolphe Pesce, cela existe aussi .
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Je citerai, par exemple :

Des initiatives interethnies, comme l'association des jeunes
de Mantes-la-Jolie ;

Des entreprises intergénératioiLS . comme ce restaurant oit les
femmes immigrées de Chanteloup-les-Vignes accueillent le foyer
du troisième àge ;

Des actions de jeunes pour les enfants . comme le groupe
e Grands frères . grandes sueurs . ., à Roubaix . qui organise le
soutien scolaire pour supplier les parents :

Des travailleurs sociaux et éducateurs . enfants d ' immigrés eux-
mémes, qui se réunissent à Marseille pour confronter leur ex p é-
rience dans leurs quartiers d 'origine;

Des asso'•iatiuns de femmes immigrées . qui . avec les profes-
sionnels des I'. M . L . des créches, des écoles . cherchent comment
compenser les distorsions entre les divers univers que connaissent
les tout petits enfants d'immigres ;

L 'explosion eutiurelle des Beurs au cinéma . dan, la chanson
ou l'écriture . oit bien l ' anion à Toulouse d ' Armand Gatti . ou
bien encore celle du centre d'action culturelle du bassin houiller
lorrain.

Les zones d ' éducation prioritaires sont . elles aussi, le lieu
d'expériences t rès riches et tr ès positives.

Les stages . les T . U . C . . les missions locales. sont des lieux où
les jeunes se cherchent . cherchent leur identité . C 'est parfois
long, parfois difficile . I! taui leur donner cru temps . Cela se fait
dans plusieurs endroits expérimentaux . Il faut continuer.

Et'angers . Français d'origine étrangère. Français de plusieurs
générations vivent aussi ensemble R c' nté soleil s dans des
quartiers . dans des écoles . dans des stages . dans des entreprises.

Cela colite cher et ne rapporte que peu de voix, mais c ' est
cela la vie et la solidarité.

Nous avons le devoir de continuer . de développer ces possi-
bilités de vivre ensemble . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Santoni

M. Hyacinthe Santoni . Monsieur le président, madame le
minist re, mes chers collègues. s ' il est une ville de France oit
le débat d ' au ourd ' hui revêt un caractère d ' actualité, c ' est bien
Marseille . ainsi d ' ailleurs que sa région.

En qualité d'élu de Marseille . je liens à exprimer le regret
que tous les autr es élus de cette ville soient absents ce soir de
l'hémicycle.

M . Michel Noir . Eh oui !

M . Hyacinthe Santoni . Je n 'en vois aucun sur les bancs com-
munistes ni sur les bancs socialistes.

M. Alain Chénard . M . Gaudin n ' est pas là non plus!

M. Hyacinthe Santoni . M . Gaudin a été présent tout l ' après-
midi.

M. Bernard Montergnole . Une partie seulement!

M. Hyacinthe Santoni . Il a en outre le mérite d ' avoir demandé
ce débat.

Je constate également ] ' absence . encore ;dus inadmissible à
mes veux, du maire de Marseille . M . Defferre, qui est en même
temps ministre.

Mme Martine Frachon. Il n ' est pas député

M. Hyacinthe Santoni . Son absence apparait tout à fait signi-
ficative quand on a entendu la fin du discours de M . Sannuarco . ..

Mme Martine Frachon . Vous n ' étiez pas là au début !

M . Hyacinthe Santoni . .. . qui a évoqué les problèmes de Mar-
seille . Je note d'ailleurs qu'il n'est pas là, lui non plus, pour
écouter mon intervention.

Mme Martine Frachon . Il la lira!

M . Hyacinthe Santoni . M . Sanmarco tient deux langages dif-
férents : l'un à l'Assemblée nationale, l'autre dans sa ville.

Ce que je demanderai ce soir — quelle que soit ma réticence
à parler devant des bancs désertés . ..

Mme Martine Frachon . Il y a la qualité'

M . Alain Billon . Regardez les bancs de l ' opposition, monsieur
Santoni!

M . Hyacinthe Santoni . . . . par les élus -rarseillais de gauche —
c 'est que M Saninarco aille à Marseille dire dans ses réunions
publiques ce qu ' il a écrit clans l i e Matin de Paris, à savoir qu ' il
est favorable au droit de vote des immigrés lors des élections
municipales . départementales ou régionales . ll verra l ' accueil
des Marseillais . Qu ' il y tienne les propos qu ' il a tenus cet
après-nids : Il verra quel accueil lui sera réservé, et ce dans
tous les secteurs de la

	

!

Si M. Defferre était présent, je lui rappellerais les propos
qu ' il a tenus en 1962 quand les rapatriés d 'Algérie sont ent rés
dans notre cille . Ceux-ci les ont toujours présents dans leur
mémoire . Il y a des écrits qui restent

S' il est une région où l ' immigration est devenue, selon l ' avis
unanime, un problème très grave, c 'est la nôtre.

Fenéti. e sur le monde méditerranéen, notre région est devenue
une porte béante ouverte sur le Maghreb et sur l ' Afrique.

Ise tolérable est déjà dépassé . Aujourd ' hui, nous vivons diffi-
cilement cette surpopulation étrangère, qui s ' intègre nial, et
cette situation particulière, la France entière risque de la vivre
demain

En effet . Marseille est un port d'accueil tou r né vers le
monde : et plus particulièrement vers l'Afrique et le Moyen-
Orient.

Depuis toujours, il s 'y est créé un courant montant et descen-
dant vers d ' autres régions de France, dont le contingent le plus
important provient aujourd ' hui d ' Afrique du Nord.

Marseille . ville servant de filtre à l'aller comme au retour,
devient une cille refuge pour les irréguliers et joue un véritable
rôle international pour l ' immigration nord-africaine . C ' est une
ville où l'on attend, où l'on s'installe souvent et où le pourcen-
tage les familles étrangères est le plus élevé de toute le Fiance.

Cependant, il n'y a pas d'intégration véritable, du fait de
l'énormité de la population à assimiler, comme de l'absence de
véritable volonté politique, et ce malgré les efforts des orga-
nismes responsables.

Il se crée donc une population marginale, qui connait des
difficultés et qui pose un grave problème dans la région.

L'afflux à Marseille de cette population maghrébine est tel
qu ' il est difficile à contrôler et à chiff rer . Le rôle de filtre
s'est déréglé et Marseille est devenue un abcès de l'immigration.

On atteint ainsi les chiffres statistiques d'une réalité inquié-
tante . La population clé Marseille comprend jusqu'à 60 p . 100
d ' immigrés dans certains quartiers . Et alors se posent des pro-
blèmes humains préoccupants, notamment au niveau de la
securité ou de la scolarité . Ainsi- les écoles des quartiers nord
comprennent plus de 75 p . 100 d'élèves d'origine étrangère . A
l ' école de La Caillots on compte 97 p . 100 de jeunes Maghrébins.

C'est dans cette situation d'une immigration complètement
déséquilibrée que le racisme trouve ses racines.

Il les trouve également dans le laxisme socialiste, érigé en
doct r ine depuis mai 1981 . Car, il faut bien le reconnaitre . c'est
une politique totalement irréaliste de régularisation des clan-
destins qui a éte menée depuis cette date.

Or, c'est bien souvent parmi ces clandestins ou parmi les
jeunes qui ne s ' intègrent pas que l ' on trouve le plus grand nom-
bre de candidats à la délinquance et à la criminalité.

C 'est ainsi qu ' à Marseille . selon des sources bien i :tformées,
chaque nuit . sei n quinze personnes gardées à vue, on compte
onze ou douze Maghrébins.

Nous assiste

	

ainsi à une véritable surdélinquance étrangère.

Cette tendance . qu'il est dangereux d'ignorer, se retrouve
d'ailleurs au niveau de la population carcérale . Ainsi, à la date
du 1'' juin 1984. dans les établissements pénitentiaires du
ressort de la cour d ' appel d'Aix-en-Provence, on comptait entr e
30 et 40 p . 100 d'étrangers.

Ces chiffres sont inquiétants . Cette réalité n'est pas taboue.
Elle est la conjonction de handicaps accumulés par les immigr 6s
dans une France en crise.

Mais la réponse, ce n'est ni le laxisme érigé en doct rine, ni
les excès d'un racisme qui ne résout pas les problèmes .
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Votre politique, madame le ministre, a conduit à créer toutes
les conditions du cycle internai qui, du mal-vivre chez les
immigrés, conduit à la délinquance, phis au racisme.

Il n ' est pas sincère de la part de nos adversaires de clairon-
ner sur le tbénie des . potes ' quand . parallèlement . on ne fait
rien pour séparer les bons des mauvais . Car . s 'il faut parler des
droits, il faut aussi parler des devoirs.

Un immigré est . en fait, un travailleur coopérant en France.
J ' ai été dans !a coopération . Eh bien, je puis vous dire que,
pendant tout ce temps, je nie suis efforcé de donner le meilleur
de moi inénte, car je représentais la France à l 'étranger.

M. François Loncle . ("est très bien Un bon pui,tt

M. Hyacinthe Santoni . Tout étranger dans nitre pays doit don-
ner le meilleur de lui-mente . La France lui offre l ' hospitalité:
il doit re s pecter ses loi-s . Sinon, notre pays duit réagir aiec
fermeté . Car c ' est en séparant le bon grain de l ' ivraie qu 'on
évitera le racisme.

Certes, la marge est étroite entre la fermeté et ia dureté,
ent re le raisonnable et l ' estrentisme Mais il faut que la France
parle le langage de la Cérite Les étrangers vivant en France
ont un contrat unira : à respect e r . Acceptes .sur notre territoire,
ils doivent comprendre les impératifs économiques et sociaux
qui conduisent une Frame en crise.

Ils doivent aussi accepter que les Français soient implacables,
vis-a-vis de ceux qui se conduisent anal.

A Marseille -- mais il en va certainement de même dans
d ' autres villes de France - nous ne voulons pas éli t e les cobayes
d 'une ininiigration ratée . Il est u :gent que l'abcès soit réduit.
que des mesures soient prises rapidement pour stopper
gration clandestine et que soient expulsés sans faiblesse les
immigrés délinquants.

Oui il faut apporter de vraies réponses à l ' immigration, sans
démagogie ni angélisme . Il faut une autre politique . une poli-
tique de renouteau . ( ' ar la Frarce que nous voulons, ce n ' est
pas une France lit rée au racisme. au terrorisme aveugle, niais
une France ouverte sur le monde, une France où les lois soient
respectées par tous, un pays de liberté et de justice.

M. Emmanuel Aubert . Très bien

Mme Marie-France Lecuir . II n ' est même pas applaudi par son
groupe

M . le président . La parole est à M . Ilory.

M . Jean-François Hory . Monsieur le président, madame le
tnini .;tre, nies chers collègues, permettez à un député de l'hémi-
sphère Sud de vous poser une question plutôt saugrenue : t Et
si le Nord était au sud' (Sourires .) Car ce qui pat-ait être une
évidence géographique — le Nord est au nord, c'est-à-dire au-
dessus -- n'est en réalité qu'une convention cartographique, una-
nimement admise certes, mais parfaitement discutable.

Quel rapport, nie direz-vous, avec l'immigration'. Eh bien,
imaginons un instant que le Sud suit au nord, et voyons si nos
conceptions de l'histoire des civilisations, de la colonisation, des
relations économiques internationales, des flux migratoires.
encore de la pseudo-hiérarcnie des cultures, ne seraient pie-
considérablement modifiée> de ce nouveau point de vue . II y a
bien des évidences qui ne sont pas neutres.

Je pose ce préalable un peu inhabituel pour exprimer que,
face à la question de l'immigration, la véritable révolution est à
opérer dans nos esprits . Et . clans un débat comme celui-ci, il nie
vient des envies d'are radical italien, ou situationniste, ou
encore libertaire . comme on l'était au six' siècle, pour pouvoir
dire que nos schémas d ' analyse sont tous trop pauvres et nos
méthodes d ' action toutes trop frileuses.

Je crains en effet qu 'au ternie d'une discussion bien conven-
tionnelle et bien académique . nous n ' ayons fait ce soir le tour
de tous les aspects ponctuels et symptomatiques de la question
de l ' immigration : contrôles . titr es de séjour, logement . emploi.
scolarisation, délinquance . droit au retour . etc ., sans que le
fond du prihlcru' -- notre société est-elle oui oit non encore
une société ouverte '. — ait été tr aité, comme si l 'on voulait
soigner la rougeole en soignant seulement les boutons .

C ' est à dessein que j ' emploie des ternies médicaux car il est
clair que l 'immigration fait désormais partie de noue pathologie
politique, non pas parce que sl . le l'en en a fait son fonds de
cununerce électoral mais parce que tout le inonde visite sa
boutique.

Quand on déclare que le Front national propose de fausses
solutions à de vrais problèmes, on admet . comme on l ' a remar-
qué avant moi . la legitintite de la prublivnalique posée par
M . le Pen . Lorsque l ' un d ' entre nous parle . en toute bonne
conscience . de a seul! de tolérance il oublie que cette tolé-
rani e la ne s'acconunode pas du mot .' seuil

Et la droite ouhlio sor, libéralisme lorsqu 'il s ' agit de la liberté
absolue élu circulation des personnes, laquelle entraine pourtant
- c'est prouve - l ' enrichissement économique des pays
d ' accueil.

Et la gauche oublie son héritage historique q,tand elle met
en place une 'stiun administrative rigoureuse de l'immigration
dans des pratiques oit le meilleur de nos principes ne trouve
pas son ennipte.

M . Michel Noir. il y en a pour tout le monde, ce soir D'où
êtes-vous, monsieur Ilory?

M. Emmanuel Aubert . Du Sud ou du Nord?

M. Michel Noir. Comment rccotniaiue le Nord du Sud avec
lui

M . Jean-François Hory . El la France tout entière oublie
com p tent l ' immigration a enrayé un déclin démographique qui
au rait à cou rt terme réduit à néant nos illusions de supériorité
culturelle et de t .uissance politique.

II nous faut faire an véritable effort pour penser le problème
de l'immigration en dehors de nus habitudes intellectuelles car
chacun de nous peut voir, au prix d'un effort d ' honnêteté non
partisane, que, par exemple, le dispositif Bonnet-Stoléru, d ' un
ci,t& la régularisation et le titre unique, de l ' autre,

	

ont
fait que les deux versants — l 'un plus restrictif, l'autre plus
généreux . certes — de la môme insuffisance conceptuelle quant
au sole du législateur, quant à notre histoire politique, à nos
catégories juridiques, à notre tolérance culturelle . à nos moyens
d'action.

I,e conformisme t raditionnel de notr e vie politique s'aggrave
dans les périodes pre-électorales et provoque des regroupements
autour de l'opinion moyenne . Tel n 'est Pas le rôle du législateur.
Cessons de payer leur salaire polttie ;ue aux démagogues, à
ceux qui créent en bonne partie les problèmes dont ils parlent
et disons que mente s'il n'y avait plus un seul immigré, il y
attrait encore quelqu ' un — un vieillard . une femme. un enfant,
un malade ou un gitan - pour incarner la différence, pour
déclencher l ' intolérance et pour polariser tous les fantasmes.

Dans un ouvrage tout à fait récent, raton ami Jean-Michel
Bayle( rappelle la fable de L 'Oiseau bariole' de Jerzy Kolinski :
si vous attrapez un corbeau, si vous le peignez de toutes les
couleurs et qu ' ensuite vous le relachez . il ira aussitôt rejoindre
les aunes corbeaux qui aussitôt le tueront . 'Pelles sont les
méthodes des animaux . Noire devoir de législateur est de dire
que les droits attachés à la condition humaine sont sans rapport
avec la race . la langue, !a couleur de la peau ou la religion.

Nous devons aussi nous rappeler notre histoire et nous
souvenir de la grande querelle de philosophie politique qui a
agité tout le xix' siècle européen autour de deux conceptions
de la nationalité : l'une . allemande . privilégiait les critères
objectifs de territoire . de race- de sang . de langue : l'autre,
française . étai t t'i,ndée sur la volonté libre et consciente que
les individus ont de l'appartenance à une communauté et d'un
avenir collectif.

Parce que celle deuxième conception plus humaniste était
plus généreu . e . elle a eu dans les faits un destin beaucoup
plus grand . Elle a été l'instrument théorique de la libération
d'un grand nombre de peuples . Mais elle a été aussi la légiti-
mation philosophique de notre politique coloniale.

Et aujourd ' hui, les anciens colonisés remontent ce courant
idéologique, ils le réutilisent pote- venir nous questionner :
oit sont l ' hunuuLsnie français . l'universalisme de la pensée
française, l ' hospitalité française?

M. Frédéric Jalton . Oui !Très bien'.
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M. Jean-François Hory . Et ils ajoutent une autre question
qui, elle, est très moderne : si la nationalité a été une notion
libératrice dans le passé, peut-elle rendre compte aujourd ' hui
de l ' imbrication de nos sociétés? De libérateur et salvateur,
le mot v nation .. ne serait il pas devenu restr ictif et répressif?

Car il nous faudra bien aussi bousculer nos catégories juri-
diques et admettre l ' inévitable découplage des notions de
citoyenneté et de nationalité . 11 y a des forines de civisme.
on l i a rappelé, qui n ' ont rien à voir avec le statut juridique;
il doit donc y avoir des droits de citoyenneté tans rapport
avec la nationalité . Je sais qu ' il est difficile de renoncer à ce
couple confortable parce qu'il (oncle nos institutions l'ourlant,
il le faut . sinon nous ne pourrons proposer comme réponse
qu ' une assimilation cultur elle et une intégration juridique qui
ne résoudraient — mente si elles étaient moralement admissi-
bles — qu ' une infinie partie du problème de l'immigration.

On ne le ré-voudra ni par l'assimilation ni par l'intégration
pure et simple, même pas par la cohabitation crispée niais
seulement par l'osmose, et d ' abord par l ' osmose culturelle qui
n 'est pas dilution ou ahs,rptiun . niais synergie . Je veux (ri re
ici qu ' il est une tendance presque aussi dangereuse que le
rejet, c 'esi ce que j ' appellerai la génuflexion culturelle qui
manifeste la mauvaise cunseience de l 'ancien colonisateur dans
une sorte de geste expiatoire : tout ce qui nous vient d'ailleurs
serait mieux, toute culture serait supérieure à la nôt r e.

C ' est là du racisme concave tout aussi stupide que le racisme
oonvexe iSourires) . Les cultu res se complètent et s 'enrichissent ;
elles ne s 'occultent pas . Et il y a, clans le socle des valeurs
qui supporte notre société, un minimum de principes indiscu-
tables . tous ceux qui concernent la liberté des individus . Nous
ne devons pas en avoir honte, mais au contraire les proposer
aux communautés inunigrecs.

Mais je suis en train de théoriser une rencontre des cultu r es
qui est déjà très avancée, comme on peut le voir dans de
nombreux quartiers de Paris . i .e m étissage culturel est déjà à
l 'ouvre, le métissage des individus est à l ' ordre du jour et
c'est tr ès bien . Mais, maintenant, que la classe politique ne reste
pas trop en retard et qu ' cily sort, sur ce sujet, de ses spécu-
lations électorales à cour t terme'

Je nie suis tenu volontairenent a u nit eau des principes . ce
qui ne s i gnifie pas que je n ' aurai ., p as de propositions précises
à faire . Files se déduisent des propos précédents

L ' immigration est . par définition . un phénomène interna-
tional . Prenons alors l ' initiative d ' assises européennes sur cette
question.

On rétablit l ' instruction crique à l ' école . Très bien' Intro-
duisons dans les manuels clos informations pédagogiques sur
l'immigration, ses origines, son utilité sociale et ses droits.

On déverrouille la communication télévisée Eh bien! Réser-
vons une fréquence à t ' expression des 4 millions et demi d'étran-
gers qui vieent chez nous.

M . Michel Noir. Cela ne va pas ètre commode du point de
vue des langues'

M . Jean-François Hory . Utilisons aussi les communautés ori-
ginaire .; des départements et territoires d'out re-mer, c'est -dire
700 000 personnes . non pas comme une catégor i e intermédiaire
à la nationalité certaine mais à la citoyenneté toujours contes-
tée, mais plutôt comme autant de points d'appui pour des
échanges culturels . Nous avons là un atout capital que la France
n ' utilise pas en rejetant au contr aire ces communautés dans
des ghettos.

Mais, surtout, t r availlons à mette »u point ensemble et avec
le Gouvernement un véritable code des résidents étrangers de
leurs droits et de leurs devoirs individuels et collectifs . et, là,
nous n'éviterons pas la question du droit de vote qui pourrait
être un des aspects d'une- nouvelle citoyenneté plurinationale.

Telles sont les quelques pistes que je voulais proposer à la
réflexion de notre Assemblée . J'ai été trop long, monsieur le
prési'lent, trop passionné aussi . ..

M. Miche Noir . Mais non

M . Jean-François Hory. . . .et je vous prie de m ' en excuser.

M . le président . Vous ne lassez personne .

M . Jean-François Hory . ( " est qu ' il m ' arrive souvent, monsieur
le président, de comparer deux situations . Je suis un immigré,
d ' un genre un peu particulier certes, mais immigré quand même
puisque résidant à Mayotte depuis une dizaine d ' années . J 'ai été
accueilli par une population dont l ' histoire, la langue. la race,
la religion ne sont pas les miennes . Et pourtant on m ' a fait
confiance.

A l ' inverse, je rencontre très fréquemment à Paris des origi-
naires de Mayotte, pourtant nationaux français, mais que les
intolérances de toute, sortes empêchent d ' apporter leur contri-
bution à notre collectivité Nous y perdons beaucoup et nous
gaspillons cl' l ' espoir.

L ' immigration est tune chance, on i 'a dit . Il faut donner des
chances à la chance . Ne fermons pas notre avenir . Gardons
notre pays ouvert . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .)

M. le président . La parole est à M Moulinet.

M. Louis Moulinet . Madame le minisire, mesdames, mes-
sieurs . mon intervention portera sur un cas particulier coi n ' a
pas encore été abordé, celui de la majorité des réfugiés poli-
tiques actuellement en France, les réfugiés du Sud-Est asiatique.

Patrie des droits de l ' homme . notre pays a toujours accueilli
les proscrits et ceux qui devaient quitter leur terre . Ainsi, sur
les quatre millions d'étrangers que l'on compte en France à
l 'heure actuelle, les réfugiés titulaires d'une carte de
1'0 .1' . P . H . A . ou en attente de son obtention représentent, avec
leur s enfants mineurs, environ 200 000 personnes . Les réfugiés
du Sud-Est asiatique y sont majoritaires -- on en dénombre
120 000 — plus de la moitié d'entre eux s'etant déclarés d'ori-
gine cambodgienne, les aut res provenant du Vietnam ou du Laos.

("est il y a un peu plus de dix ans qu'ils ont commencé d'arri-
ver : l'entrée des Khmers rouges de Pol Pot à Pnom-Penh le
17 avril 1975 a déclenché l ' exode des Cambodgiens ;le départ
en catastrophe des Anis eicains de Saigon . quinze jours plus
tard, a accentué le mouvement.

Ces deux événements ont déclenché des vagues successives
de réfugiés fuyant les trois pays de l'ancienne Indochine fran-
çaise . et cherchant refuge dans un des pays occidentaux . Tous
ces derniers, qu ' ils aient été mêlés directement ou indirecte-
nient à cette guerre de trente an, . ont cru de leur devoir d'ou-
vrir leurs frontières à cette immigration . Ménic nos voisins
suisses en ont accueilli 6000 . La France, ancienne puissance
tutélaire de l ' Indochine française, a recueilli 120 000 de ces
réfugiés . Moins de la moitié s'est installée en province, la plu-
part se regroupant massivement à Paris, et principalement dans
le treieiéme arrondissement dont je suis l'élu, entre la porte
de Choisy et la porte d ' Ivry.

Leur concentration s ' est opérée très rapidement et elle s 'est
traduite par la constitution, depuis maintenant six ou sept ans,
d'un véritable quartier chinois, une C]riuutoun de 20 000 à 25 000
personnes — les c :kiffres ne sont pas précis — dont les deux tiers
sont des Chinois du Cambodge. auxquels s'ajoutent des Chinois
de Cholon, ville du Sud Viet-Nam . ou du Laos et quelques Cam-
bodgiens.

Voilà six ou sept ans, il existait dans cet arrondissement
quatre ou cinq restaurants asiatiques : on en compte maintenant
plus de cent cinquante . Il n ' existait pas d 'épicerie chinoise.
Aujourd'hui trois ou quatre supermarchés vendent tous les
produits d ' Ext'éme-Orient et sont le lieu de rendez-vous des
Asiatiques de la région parisienne tous les dimanches. A cela,
il convient .'ajouter soixante-dix ateliers de confection déclarés
officiellement, des boutiques d'articles d'Extrême-Orient, des
pàlisseries, des pressings, des agences de voyages, etc . En
outre . depuis trois ans, deux journaux quotidiens sont rédigés
et imprimés en langue chinoise à Paris, l'un financé par Taïwan,
l'autre par la République populaire de Chine . Après le français
et l'anglais, le chinois est donc la troisième langue imprimée
lois les jours à Paris . Qui l'aurait prévu voilà six ou sept ans?

Du côté de l'exotisme, du folklore, une communauté aussi
compacte venant des antipodes, suscite toujours la curiosité.
Combien d'articles de journaux ont exploité la note
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e des gens souriants mais secrets s

— aucune plainte n'est déposée dans les commissariats à leur
encontre -- les relents de cuisine sentant le poisson e, « les
(êtes du nouvel an chinois», etc . Un responsable politique est
même allé jusqu'à demander une enquête ait procureur de la
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République pour savoir si ces Chinois mourraient et ce que
devenaient leurs morts . Bref, a en croire certains . le péril jaune
ne serait pas loin.

Mon intervention . elle, se veut sérieuse afin de déboucher sur
une action concrète pour tenter de résoudre un problème
complexe et délicat.

La Chiriatus-n qui s ' est développée dans le treizième arron-
dissement de Paris est dés maintenant la plus importante d'Eu-
rope . Elle dépasse celle de Londres et d 'Amslerd, m . Elle s'est
développée en moins de dix ans par le t r avail et l 'entraide de
ers nouveaux arrivants qui ont cherché à reconstituer sur les
rives de la Seine le quartier chinois qu ' ils connaissaient et qu ' ils
avaient laissé à Phnomi-Penh oa à Cholon avec, bien entendu,
l'aide de leurs cousins plus ou moins éloignés de Hong Kong
ou de Bangkok.

I,e développement des communautés chinoises dans l'ancienne
Indochine française est comm. Il a été souvent décrit . novante
ment dans un rapport du Bureau international du travail en
1937, qui explique l 'organisation des conurégalinns chinoises et
leur reconnaissance officielle• par l'administration coloniale
française de l ' époque aux tins de prélèveraient des impots, tout
cela aboutissant à donner à ces co ninunautés une situation privi-
légiée de véritable Etat dans l'Etat.

Paris n ' est pas une colonie . 11 ne saurait dune i•tre question que
l'administration française accepte ou reconnaisse l ' autosilc des
congrégation chinoises à Paris comme elle l'avait reconnue à
Saigon . Mais cette Cliinatomn pose un problème délicat et
complexe.

Une c•onnanauté de « Chinois d'outr e-mer a tendance à
vivre en rase clos, avec son organisation économique qui n'em-
ploie que des compatriotes . avec sa solidarité . avec sa -li .scipline,
avec le sentiment de son appartenance à un grand pays, 1's em-
pire du mili, u s, doté d'une histoire et d'une culture ancienne
de très haut niveau.

Cette communauté chinoise installée à Paris se trouve confron-
tée à une culture entièrement différente de la sienne niais aussi
ancienne et aussi riche, qu'elle ne peut donc espérer dominer.
Laissée à elle-nième, cette communauté peut se refermer pour
garder jalousement son identité et constituer un ghet'o qui
vivra en communiquant seulement avec les cousins des autres
Chivatown d'Asie ou d'Amérique.

Comment faire en sorte qu'il n'en soit pas ainsi et que cette
communauté puisse s'intégrer dans la vie f r ançaise tout en gar-
dant sa spécificité d'origine l Tel est le problème qui nous est
posé.

Il est indispensable à notre avis de créer des liens, de jeter
des passerelles avec celte communauté afin qu'elle soit mieux
connue, que des occasions de contact, de vie commune soient
créées . L'association a Treizième sans frontières entre autres,
s'y emploie.

L ' intégration des enfants asiatiques dans les écules publiques
du treizième arrondissement se réalise bien, niais ne faudrait-il
pas aller plus loin et lancer des sections internationales de
chinois dès l ' école primaire puis au collège et au Ic•ée si l'on
veut que ces enfants conservent leurs racines d ' origine

Une étude plus poussée des problèmes posés par cette com-
mnauté se révèle nécessaire pour déterminer une action pré-
cise . A l'époque où le centre de gravité de développement du
monde se déplace vers le Pacifique, ne serait-il pas indiqué
d'a i der nos amis qui viennent de loin à mieux nous 'unnaitre
et à mieux se faire connaître . afin de préparer ensemble l'ave-
nir?

La question est posée à la fois à Mme le ministre de la soli-
darité nationale et à 11M . les ministres de l'éducation oai,male
et de la culture.

La réponse que nous devrons apporter devrait cire a notre
hauteur et surtout à celle de nos hôtes qui n'appendent q ue ceux
qui réussissent. (A pplaitdi .ssements sur les bancs des soinidistes .)

M. le président. La parole est à M . Alain Billon.

M. Alain Bil l on . « Le moment où nous saisissons le pro-
blème de l'immigration est celui où l'immigration n'est plus
le fait socio-économique brut qu'elle a longtemps constitué, mais
un problème désormais intérieur à la société française.

Ce constat lucide du professeur Jacques Berque dans son
très récent rapport intitulé Eduquer les enfants de l'immigra-
tion > situe bien la nécessité du débat ouvert aujourd'hui devant
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notre assemblée . Ce débat est difficile, niais il est incontour-
nable et ce serait, de la part de l'opposition, une grande vanité
de croire ou de dire qu'elle a arrache là une concession à un
gouvernement sur la défensive.

Madame le ministre, vous montrez tous les jours que le Gou-
vernement ne craint pas ce débat et, aujourd'hui . les parlemen-
taires socialistes de la majorité montrent à leur foin- que, loin
d ' appréhender cette discussion, ils la souhaitent passionnément
parce qu ' il faut dire la vérité• sus Français et que l ' expression
de cette verdi, est indissociable du combat qu ' ils nienent pour
la justice . le progrès et l 'avenir du notre pa}s'

Ce débat est douloureux parce qu'il révèle un malaise profond
dans de larges secteurs de notre société confrontée à sun avenir
dans un contexte de crise . i .a tentation est p :inl iis grande de
reporter sur l ' inimigré le pouls de ce malaise et de a-rlte crise.

Dans son livre intitulé Hosp+Lrlité frirnçoise . l ' écrivain marocain
Tatar ben Jelloun n •crit : . La France aux Fr•inçais est un cri
qui vient de loin . 11 a presque un siècle . C ' était la devise de la
ligue antisémite fondée en 1889 sous l'égide d ' Edouard Ihm unont,

l ' auteur de La France ;Mire . C ' est presque traditionnel:
à chaque crise économique grave, des voix se sont élevees pour
designer l ' étranger comme responsable : ombre menaçante, corps
non regardé parce que non reconnu, et pourtant corps présent
et coupable par avance . Coupable de quoi au juste? D'être là,
de travailler . de se déplacer avec le village dans le regard, avec
ces quelques bribes de vie qui se veulent les signes extérieurs
d'une culture . Hier, on ne supportait pas la présence des Juifs
en France . Aujourd'hui, ce sont les immigrés, arabes notam-
ment, qu'on charge de beaucoup de maux, avec la niémc mau-
vaise foi, le même aveuglement . s

Il est impossible d'ignorer en effet cette communauté arabo-
musulmane, originaire d'Afrique du Nord pour l'essentiel, forte
de 2,5 millions de membru, qui . depuis des années, supporte,
cristallise les sentiments xénophobes ou racistes véhiculés par
une fraction, certes largement minoritaire de la population fran-
çaise, mais que la banalisation du débat enhardit peu à peu.

II faut avoir le courage de dire que cette xénophobie et ce
racisme anti maghrébins tuent en France depuis des années
non pas . hélas, de temps à autre, mais avec une implacable
régularité . Et le cœur se soulève, à l'énumération des crimes
de sang qui frappent plus que toute autre cette communauté.
Phénomène sinistre, méconnu• trop souvent gommé par l'indif-
férence, et pourtant incontournable lui aussi.

Dans ce contexte, le mot s hospitalité . peut sonner comme
tin blasphème, mais il en a la qualité, celle du scandale q ui
peut ouvrir la voie à une prise de conscience et à une lucidité
retrouvée . D' autres orateurs l'ont dit, cette communauté, comme
les autres communautés de l'immigration, est appelcc à faire
souche dans notre pays et à s'intégrer à toutes celles qui l'ont
précédée sur nos rivages . Il faut s'habituer à cette idée et en
tirer toutes les conséquences.

(. ' hospitalité a ses lois, même et surtout si c 'est à l ' échelle
d' une société . Celle-ci implique de part et d ' autre des devoirs
et dus droits.

L'éventualité de reconnaisse quelques droits politiques à une
minorité stable dans tin pays démocratique doit-elle à ce point
faire scandale? Ne peut-elle même pas être examinée sérieuse-
ment et objectivement ° C ' est ce que l'actualité récente pourrait
faire croire . 't' aurait-il là un terrain particulièrement fertile
pour les plus grosses ficelles de la démagogie? La question
mérite qu ' on s'y arrête uni instant.

Sans remunter plus loin que la Révolution française, qui avait
conféré la citoyenneté aux étrangers• la tendance générale, tout
au long de ces deux derniers siècles, a été celle d'une extension
progressive de leurs droits parallèlement au développement
général du champ des libertés publiques, nième si cette évolu-
tion a été rien moins que linéaire.

Alors que la prise de responsabilité active des étrangers au
sein d'organisations syndicales ou politiques est une tradition
déjà ancienne en France, l'arrivée de la gauche au pouvoir
s'est tr aduite par de nombreuses améliorations dans le statut
juridique des immigrés, notamment par l'abrogation des circu-
laires Stoleru, la régularisation des clandestins, la loi autorisant
les associations étrangères, les lois sur la press ., les garanties
judiciaires liées à l'expulsion, enfin, l'instauration de la carte
unique séjour-travail de dix ans.

Pour ne parler que de la reconnaissance de la liberté d'asso-
ciation et de la liberté de la presse en ce qui concerne les
immigrés, ces deux avancées représentent clairement un pas
vers la reconnaissance de droits politiques .
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Comme l'a écrit Mme Danièle Loschak à l'occasion ' Mn récent
colloque organisé par la Ligue des droits de l'h'n nie sur ce
thème : On commence en effet à prendre conscience de ce
que les immigrés, en raison du relàchement de leurs liens avec
le pays d'origine, se trouvent exclus de toute vie politique ; on
se demande également si la présence d'une population étran-
gère importante qui participe à la vie économique et dort on
souhaite améliorer l'insertion sociale ne doit pas conduire à
atténuer la liaison rigour euse entre droits civiques et nationa-
lité. „ III certain nombre de pays se sont déjà engages dans
cette voie avec plus ou mains d'audace, autorisant aux étran-
gers une voix consultative ou un droit de vote dans des consul-
tations locales . C ' est le cas . entre autres, de la Nouvelle-ïélande,

la Sui->c, de la Suède, des l'age-Ba .s, du Danemark et de
la Nervi-,e.

Les ohi,etions cette exten-iun des droits politiques aux
etraur,ers immigrés ne manquent pas . même si elles sort de
valent- ini'_ale . Larguoent du manque de réciprocité dans le
pays ,I ' orieine ne tient guère En effet, ceux qui le produisent
sont généralement ce .ix qui font grand cas de la supério rité
et de l'Avenue de nos sociétés cscidentaies sur les autres.

La Déclaration des droits de l ' honnue et du citoyen en 1789,
le suffra_`e universel auraient ils clic attendre pour exister en
France que le reste du monde les ait adoptés?

II est clair que la reconnaissance de certains droits politiques
aux itr :uucers ne peut exister et progresser que dans des
sociétés ;e démocratie très avancée . Peut-être faut-il reconnaitre
qu'elle constitue une marque irréfutable de démocratie, même
si notre tir ueil national duit parfois en souffrir.

Plus recevable est le constat que, dans aucun duc pays que
j'ai cités . le phénomène de l'immigration ne connaît l'ampleur
qu'il a en France . Mieux vaudrait alors reconnaître qu'il s'agit
d'avancer ancc prudence en re.:ervant, par exemple . un droit
de vote local aux seuls étrangers titulaires d'une carte de séjour
de dix ans.

Mais tous !ce arguments en faveu r d'un vote . tyéme très limité,
butent auiourd'hui, semble-t-il, sur une objection majeure:
une majorité de Français y serait hostile . S'il en était ainsi,
il ne servirait à rien de vouloir dès à présent imposer une
telle mesure.

Restent alurs la certitude que l'orientation qu'indiquent les
socialistes est la bonne parce qu'elle prolonge le mouvement
séculaire d'élargissement du champ des libertés et de la justice
dans nuire pays, et la conviction qu'ace, le temps et nos efforts
les préventions tomberont, veut-étre plus vite qu'un ne le croit.

Mais . en attendant cette évolution . que je crois pour ma part
inéluctable, une juste cause devrait rassembler ici toutes les
formations politiques, y compris de l'opposition : celle de l'inté-
gration pleine et entière de tous ceux qui, issus (le l'immigra-
tion, notamment les Maghrébins . et bien que possédant la natio-
nalité fra neaise, restent aujourd'hui des citoyens plus ou moins
marginaux.

Français peur les papiers 'nids vivant mal, trop souvent, mal
intégrée . canton nés au bas (le l'échelle sociale, parfois tenus en
suspicion du fait de leur religion ou de leur cultu r e . en faveur
de ceux-là une attention particulière est due de la part de ra
collectivité nationale . Pour ne prendre qu'un seul exemple : est-il
normal que . en région parisienne . la communauté de culture
musulmane, dont on cornait l'importance et la diversité ne
puisse di .speser d'une seule radio reconnue comme les cunumu-
riautés chrétiennes ou israélites?

Je vous demande, madame le ministre . qu'un effort epecifique
coordonné . programmé et autant que possible décentralisé soit
développe sans; attendre, et dont le : effets positifs puissent étre
vérifiés rapidement . notamment dans les domaines de l'éduca-
tion, de l ' emploi et du développement culturel.

Sans doute alors, parce qu'elle aura trouvé toute sa place
auprès des communautés qui constituent raire nation, cette com-
munauté sera-t-elle en mesure de jouer tin rôle de trait d'union
vis à-vis du tiens inonde et du monde méditerranéen dans lequel
s'inscrit une part lumineuse de notre avenir . (Ap),lrp i(1is .uerncnts
sur les bancs des socialistes .)

M. le président . La parole est à M . Montergnole.

M. Bernard Montergnole. Madame le ministre, «insertion s,
voilà bien le maître mot (le votre politique, de notre politique,
c'est-à-dire reconnaissance du droit à la différence, engagement
vers une société pluriculturellc . C'est là clairement affirmer
notre radicale différence avec les tenants d'une certaine droite

qui, à t ravers le slogan de préférence nationale, brandissent lo
drapeau de l'égoïsme national . (Murmures sur les bancs du ras-
semblement p ou r la République et de l'union pour la démocratie
française .)

L'insertion des immigrés, pour étre réelle, suppose qu'en dépit
des difficultés rencontrées — il serait vain de les nier — les
orientations formulées par le Gouvernement soient traduites dans
la réalité, notamment en matière de logement . N'oublions pas
que 17 p . 100 des 30000 ménages qui connaissent un habitat de
fortune sont des étrangers, que 40 p . 100 des familles étrangères,
contre 16 p . 100 de l'ensemble des ménages, vivent dans un
logement surpeuplé.

« Insertion s signifie donc amélioration des conditions de vie.
A l'égard des tr availl e urs isolés vivant en célibataires par le
biais du F . .A . S . . du 0,1 p. 100 et des P. A . L . U . L . O . S . . une
rénovation des foyers-logements a été entreprise, 'nids tous les
problèmes ne sont pas résolus pour autant . Il subsiste encore
des foyers qui comportent des chambres de 4,50 mètre; carrés.
Cela n'est plus acceptable à l'heure actuelle.

Par ailleurs, il convient de reconnaitre qu'une lutte efficace
a été conduite contre les taudis sordides des marchands de
sommeil . Là non plus, il ne faut pas relâcher l'effort entrepris.

Pour réussir l'insertion, le logement en foyers ne saurait
cependant apparaitre comme une solution durable pour les
travailleurs isolés . Installés souvent en zone périphérique, ces
foyers contribuent à maintenir l'isolement et donc la margina-
lisation . Mais encore faut-il trouver des-solutions de rempla-
cement . Or . si la multilocation, autrement dit l'installation à
l'intérieur de logements, sociaux . au coeur même de la popu-
lation, de quelques noyaux de travailleurs, représente une expé-
rience intéressante, il faut reconnaitre que, en dépit de quelques
eléas, ce système n'en est encore qu'au stade de l'expérience.
Là où quelques succès avaient été remportés, comme à Grenoble,
le changement de pouvoir s'est accompagné depuis deux ans
d'une remise en cause de cette pratique au nom d'une priorité
don-née aux familles, en réalité aux familles françaises . Politique
à cour te vue que celle qui refuse de reconnaitre à ces travail-
leurs le droit à l'autonomie, à la responsabilité!

Depuis 1981, le Gouvernement a mis en oeuvre diverses mesures
destinées à faciliter l'accès au logement des familles étrangères
dans un contexte marqué par la volonté de mieux assurer le
regroupement familial . Depuis le mois d'octobre dernier, le
Gouvernement a choisi la procédure d'introduction par le pays
d'origine afin de mieux assurer l'accueil des familles . Ce choix
a ses justifications . Néanmoins, compte tenu des lenteurs de
l'administration à traiter les dossiers, certains qui, avant l'au-
tomne 1984, avaient fait une demande de régularisation se
voient opposer une fin de non-recevoir : lee villes ou les orga-
nismes d'H . L . M . demandent un titre de séjour régulier pour
attribuer un logement ; les services préfectoraux exigent un
logement pour accorder un titre de séjour. Pour ces cas parti-
culiers, ne conviendrait-il pas de faire preuve de plus de
souplesse? La sécheresse des textes ne doit pas nous faire oublier
que ceux-ci coneernent des hommes et des femmes qui attendent
de nous équité st justice.

M. Roger Rouquette . Très bien !

M. Bernard Montergnole . Sur un plan plus général, à l'ini-
tiative des gouvernements successifs mis en place depuis le
mois de mai 1981, le commission Dubedout, devenue la commis-
sion Pesce, a élabore un programme de traitement global de
certains quartiers dégradés marqués par la présence d'une
for te implantation éttangère.

Mais, pour que l'amélioration de l'habitat passe clans les
faits, la volonté gouvernementale duit trouver un appui, un
relais dans les collectivités locales dans celles qui sont direc-
tement confrontées à ce problème . Or, depuis les dernières
élections municipales et en raison aussi d'un certain tasse-
ment de la construction de logements sociaux dans les grandes
agglomérations . les populations ét rangères rencontrent des
difficultés c'onsidérable's pour se loger.

Que certaines municipalités . justement inquiètes de l'inéga-
lité de la répartition géographique des travailleurs migrants,
souhaitent ne pas augmenter le taux de population étrangère
pour ne pas accroître démesu rément leurs problèmes, cela
peut se cons-prer.dre, même s'il est difficile d'accepter une
telle attitude . Mais que d'autres municipalités prennent le
contre-pied des politiques antérieures d'insertion pour mettre
délibérément en pratique certaines recommandations dévelop-
pées par le Club de l'horloge, parfois sans attirer nécessairement
l'attention sur elles par des déclarations tonitruantes, voilà qui
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relève manifestement de l'imposture! J'en veux pour preuve les
orientations mises en oeuvre à l'heure actuelle à Grenoble :
refus d ' utiliser le 0 .1 p . 100 prévu pour l ' aménagement d ' un
nouveau quartier, au prix d ' un déficit d ' opération payé par
les contribuables pour ne pas avoir à loger des familles étran-
gères : arrêt d ' un programme de réhabilitation d ' un quartier
à forte densité étrangère ; quasi-blocage des attributions de
logements sociaux pour les demandeurs étrangers : mise à
l'écart d'une idée de fonds intercommunal de l'habitat destiné
à aider tes communes qui réaliseraient un programme de loge-
ments sociaux dont certains pourraient accueillir des travail-
leurs étrangers.

Voilà comment on crée délibérément des situations die
blocage! Voilà comment on met en place des situations
délicates ' En rejetant ces populations. en les excluant . non
seulement on porte atteinte à une insertion véritable, usais
on se met aussi en contradiction avec l 'affirmation d ' une
volonté de l ' intégration proclamée en paroles et qui est donc
infirmée clans les actes.

Peut-être la promulgation des dispositions renforçant le
pouvoir des préfets en matière d'attribution de logements
sociaux permettra-t-elle de briser ces blocages, mai .; le projet
n'en est encore qu'au stade de la discussion dans nos assemblées.

De toute manière, la réussite d'une politique en direction
des populations ét r angères . empreinte (lu res pect de leur
dignité et de l'affirmation légitime d'exigences nationales,
suppose la collaboration des pouvoirs locaux . A l'heu r e actuelle,
l'attitude frileuse des uns, le comportement réactionnaire des
autr es freinent la mise en place d'expériences de microlienx
de vie, propres à réduire les tensions rencontrées dans les
secteurs à trop forte concentration étrangère et à réaliser la
rencontre positive d'hommes et de femmes de cultures différentes.

Cependant - - j'en viens à ma conclusion --- créer les condi-
tions d ' une insertion par une politique intelligente du loge-
ment . c'est se donner les moyens de réduire des problèmes
posés ailleurs . à l'école en particulier : c'est lutter contre
une attitude de rejet, d'exclusion ou de marginalisation . Le
Gouvernement a fait la preuve qu ' il est décidé à aller dans
cette voie . Je souhaite qu'il tr ouve clans les élus locaux des
partenaires conscients des enjeux et soucieux d ' apporter leur
pierre à la construction de cette société plurielle que l'histoire
nous impose . (Applaudissement ., sur les brume des socialistes .)

M . le président . Monsieur Emmanuel Aubert, avant de vous
donner la parole, je ferai une brève mise au point.

Vous avez demandé que votre temps de parole soit augmenté
de dix minutes, du fait que votre groupe n ' avait pas utilisé
les cinquante-cinq minutes qui lu' avaient cté accordées . Or,
après vérification, il : :'avère que les orateurs de votre groupe
ont déjà parlé pendant soixante et une minutes . Peut-être
ne le savez-cous pas mais, cet après-midi, certains de vos
collègues ont largement dépassé leur temps de parole.

Pour vous comme pour tous vos collègues je serai tolérant,
mais je vous demande de ne pas parler pendant un quart
d'heure.

M . Emmanuel Aubert . Ce n'est pas moi, monsieur le pré-
sident, qui ai demandé dix minutes de plus, mais mon groupe.

M . le président . Je vous demande de ne pas conserver la
parole pendant un quart d ' heure.

M . Emmanuel Aubert. J ' userai au minimum de votre largesse.

M. le président. Je constate que chaque orateur de votre
groupe a, ce soir, délibérément dépassé son temps de parole.
Dans ces conditions, je finis par regretter d'avoir permis à
l'un des vôtres, qui avait une obligation, de s'exprimer avant
la fin de la séance de l'après-midi.

Cela dit, vous avez la parole. ..

M . Emmanuel Aubert . Rassurez-vous, monsieur le président,
je ne vous ferai pas perdre un temps précieux.

Madame le minist re . mon collègue et ami Michel Noir, dans
un discours d'une extrême élévation de pensée, a tout à l'heure
abordé le problème global de l'immigration . Pour ma part, je
n 'en t r aiterai qu ' un aspect spécifique mais essentiel . Aun-,
vont, je regretterai . madame le ministre que, bien que nous
soyons très heu r eux de votre présence . voue n'ayez à vos côtés
ni M. Joxe ni M . Badinter qn!, après tout, sont très concernés
par ce problème.

Mme Georgina Dufoix, ministre des affaires sociale ., et de
la solidarité nationale . porte-parole du Gouvernement . J'assume !

M. Emmanuel Aubert . Je ne doute cependant pas que voue
leur transmettrez mes propos.

Un gouvernement, une majo r ité au pouvoir n'ont pas le droit
de parler de l'immigration et encore moins de donner des leçons
aux uns et aux autres, lorsque ce même gouvernement, cette
même majorité se refusent, dans la réalité de tous les jours,
à appliquer les principes qu ' ils ont pourtant affichés.

Il ne suffit pas d'interdire l'immigration clandestine si l'on
ne se donne pas les moyens de la maitriser . (. ' immigration
clandestine . l ' immigration sauvage, l ' immigration illégale est
une atteinte fondamentale aux droits, aux libertés et au res-
pect des immigrés et c'est sois cet angle que j'en traiterai.
Elle est un obstacle à leur insertion au sein de la collectivité
nationale.

I 'umigration clandestine crée en effet des déséquilibres
graves : déséquilibre par les tensions profondes qu ' elle suscite
au sein même des communautés immigrées depuis longtemps
installées et qui vivent légalement et paisiblement dans notre
pays ; déséquilibre économique et social en bouleversant les
rapports nurnériques entre les populations immigrées et la
communauté française . déséquilibre d'autant plus grave qu'il se
situe dans une période de crise et de sous-emploi ; enfin et
surtout, déséquilibre du climat social parce que l'illégalité et
la marginalité de l ' immigration clandestine sont indiscutable-
nient des facteurs de délinquance qui rejaillissent inévitable-
ment sur l'ensemble de la population immigrée.

Mme Françoise Gaspard . On a régularisé u vos clandestins!

M . Emmanuel Aubert . D'où un phénomène d'amalgame et
de rejet global.

Objectivement, l'immigration clandestine -- et vous le savez
très bien - - est un ferment de racisme.

Mme Françoise Gaspard . Niait : où sont vos immigrés clandes-
tins? Montrez-les moi !

M. Emmanuel Aubert. Or il n 'est pas niable que vous vous êtes
refusés, dans le conflit permanent et les contradictions constantes
qui opposent vos idéologies et les réalités du pouvoir, à vous
donner les moyens de mettre en oeuvre un contrôle véritable
et légal de l'immigration clandestine . Je veux parler des
contrôles d'identité, aspect primordial de lutte contre la déliu-
quence, certes, mais aussi et surtout de l ' immigration clandestine.

Hypocrite, ambiguë, telle est la loi du 10 juillet 1983 par
laquelle vous avez réglementé les contrôles d'identité.

Qui ne se souvient de la fameuse querelle entre Badinter et
Defferre ?

Est-il besoin de rappeler l'absurde compromis dont elle fut
alors l'objet au sein du Gouvernement, puis de sa majorité
parlementaire, la vôtre, mesdames, messieurs ?

Des réalités de l'insécurité, reléguées à l'arrière-plan, aux
grands principes de liberté affichés en façade, le résultat de
ce compromis a été une loi nuisible pour les libertés indi-
viduelles, inopérante dans la prévention de la délinquance et
dans la lutte contre l'immigration clandestine, et dangereuse
pour la police . (Exclamations sur les baies deys socialistes .)

Un député socialiste . Il va faire aussi bien que Tranchant !

M . Emmanuel Aubert. Pire, cette loi touchant aux libertés
fut sciemment détournée, dans les actes, par vous-mêmes, mem-
bres du Gouvernement, par les auteurs de cette loi . A deux
reprises, la Cour de cassation -- ne riez pas, madame le ministre,
il s'agit de liberté --- gardienne suprême des libertés et de la
légalité, vous a infligé une sévère condamnation! Vous ne
pouvez pas le nier!

En premier lieu, le 4 octobre 1984, et ce fut pour proclamer
solennellement l'illégalité des contrôles d'identité eutectués par
la p lice pour prévenir l'insécurité, en l'occurrence dans le
métro parisien.

Oui, c'est vrai . vous aviez refusé, sauf dans des conditions
très perliculiere.s, de légaliser les contrôles préventifs, mais
cela ne vous empéchait pas, car ils sort nécessaires pour la
sécurité, même pour vous, de les pratiquer, en vous appuyant
sur un langage juridique ambigu que vous aviez introduit dans
votre loi.

En ternies . jur idique .. . vous appeliez cela ., indices ^ . ., pré
somption niais, dans la pratique, cela équivaut à se fonder
sur des apparences, sur des attitudes . Où est l'objectivité? Où
sont les garanties?
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Conscient de l'insuffisance de vot r e loi a l'égard du contr ôle
des etranger :, M . le garde des sceaux . dont je regrette l ' absence,
n ' avait pas hésité à l'époque . 't proposer d 'ajouter à l 'article 78
Liu code de procédure pénale . un alinéa permettant le contrôle
d ' identité préventif à l'égard des personnes soumises à des règles
particulières qui leur font obleiation de détenir certains titres.

Ah . si nous avions fait cela ! II .s ' agissait bien la de immigrés!

Soulignant la connotation raciale et raciste dune telle pro-
position, j ' avais déposé un amendement de suppression qui n ' eut
même pa., à être voté, car M . le garde des sceaux, s 'apercevant
de son erreur, retira lui mente sa propre prouositiun dans une
grande envolée indignée.

Néanmoins, pour répondre à ces nécessités . à cet impératif
de la lutte contre I ' inuuigration clandestine, dans le mérite
temps, le Gouvernement n ' hésita lias à adresser à la police des
instructions précises consistant à redonner lie aux dispositions
d' un décret de 1946, qui permettait d ' exercer sans aucune garan-
tie un contritic speuitiquc sur les étrangers.

Comment distinguer, expliquez-moi . une personne étrangère
d ' un citoyen français, sinon en se fondant sur des appréciations
subjectives'

J 'ose à peine prononcer les flots de délit de faciès ont
autres, repris par la presse . tant ils sont odieux . l'ourlant, c ' est
bien à quoi a abouti votre lamentable et hypocrite approche de
cet important prabléne des contrôles d ' identité.

Là encore, la Cour de e :,ssation vous a si•verontenl condamnés :
la qualité d ' étranger permettant le contrôle du titre de séjour
ne saurait se déduire, al-elle déclaré . qu 'a partir d ' éléments
a objectifs - et extérieurs a la personne étrangère cont rô-
lée.

Certes, la Cour de cassation a eu tout à fait raison de statuer
par deux fois, comme elle I ' a fait, au nom des principes supé-
rieurs : principe de la légalité dans le premier cas, principe de
la non-discrimination, madame le ministre, dans le second cas.

Mais• paradoxalement . il s'ensuit qu'aujourd'hui les ét rangers
sont susceptibles de disposer (le garanties judiciaires supérieures
à celles dont jouissent les nationaux pour contester la légalité
d'un contrôle d ' identité . On croit river'

Car . ironie du sort . dans les deux cas, les personnes contesta-
taires qui avaient introduit tin recours devant la Cour suprême
se trouvaient être des étrangers en situation irréguliers.

Cc'la prouve une chose . s ' il en était besoin . l ' utilité et l 'effica-
cité des c•ontr(iles d ' identité qui doivent pouvoir s'appliquer à
tous, sans aucune distinction . sans aucune ambiguïté et clans le
plus strict respect des libertés.

M . Michel Noir . ("est çà . le droit

M . Emmanuel Aubert. Sans cont r ôle d 'identité, il ne peut y
avoir aucune volonté ni aucun espoir de lutter contre la délin-
quance, notamment clans sa forme récidiviste.

Sans contrôle d ' identité . il peut encore moins y avoir de
volonté et d ' espoir de lutter contre l ' immigration clandestine,
qui cause tac' de tort aux immigrés, tant il est évident que ni
la relative étanchéité des frontières -- je suis député des Alpes-
Maritimes et maire de Menton -- ni la rigueur apparente des
réglementations successives dont vous avez l ' art ne suffisent à
combattre celte forme d'immigration.

Oui . le répè t e, la lutte contre l ' immigration clandestine . si
elle participe pour sa part à la lutte cont re l ' insécurité générale
sur notr e territoire . est aussi et avant tout tune lutte pou' la
protection nnénne des utratacrs qui résident et travaillent régu-
lièrement en France.

Dans un état de droit . dans une démocratie digne de ce nom,
il est inadmissible dc' jouer avec les nuits . de jouer avec la
liberté . de simuler les apparences de la liberté.

C' est une question :rave . c ' est une question de liberté et de
dignité de l ' homme . C'est une question de respect et d ' autorité
de l'Etal . :ut none de celui-ci . une question de respect, d'autorité,
de dignité de la police . qui ne -sait plus quoi faire'

M. Michel Noir. Très bien !

M. Emmanuel Aubert . t ' est une question •-i ar :u'e qu ' il 'n ' est fle
peu de satisfaction de vous rappeler ce soir . mndiene le ministre.
ce que nous vous disions et répétions lors de la discussion de
votre loi du 10 juillet 19132 - au sujet des eontnt!es d'identité:

a La différence entre vot r e solution et la nôtre? Vous êtes au
bord de l ' hypocrisie, du cam uifla ,,e . Nous sommes dans la clarté .
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D ' ailleu rs, nous verrons bientôt - - et nuits le voyons —
les tristes conséquences d'un texte de suspicion, de présomption,
de culpabilité.

l't, nous ajoutions

« Volts savez tous . monsieur le garde des sceaux . mes chers
collègues . que des met côtes d ' identité sont effectués tous les
jours dans l ' illégalité . Par conséquent . il y a tous les jours,
par cotre fait, atteinte à la loi .» Je tue demande . madame
le ministre, pourquoi les commissaires (lu Gouvernement sou-
rient

Oui . je le répète

	

entre votre t exte et le nôtre, il y tt la
différence qui existe entre l 'hypocrisie et la clarté

O combien les faits et les arrêts de la Chur de cassation nous
ont donné raison'

lm groupe du rassemblement pour la République a présenté
récemment une proposition de loi allant dans la ligne de ce
qu ' il a toujours preconisé en la matière . Dans ce texte sont
posés des principes clairs et ferrites, applicables à tous, sans
distinction, mais assortis en revanche de toutes les garanties,
ruelles celles-là, à l ' égard des libertés.

Votre collègue . M . .loxe . ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation ne déclarait-il pas, il y a quelques mois, que ce n 'est
pas une atteinte à la liberté que de demander à une personne de
décliner son identité °

Que ne traduit-il cette vérité dans un texte' Mais je crans
que le Gouvernement, divisé lui-mémé à ce sujet, ne puisse ai ir
le courage de proposer à sa majorité profondément empét,r
dans ses principes et déchirée entre sa mythologie et les réalites,
de prendre ce problème comme il doit élite pris, c ' est-à-dire
franchement.

C 'est pourquoi . voue ne pourrez jamais, sous votre législa-
ture finissante, et en raison (le votre pusillanimité en ce domaine,
résoudre le vrai problème de l ' immigration clandestine et remé-
dier aux graves conséquences qu ' il comporte pour l ' ensemble
des problèmes de l ' inmmgration.

En conclusion, monsieur le président, cc' sera donc pour nous,
après mars 1986, . ..

M . Roger Rouquette . Que se passe-t-il en 1986 ?

M . Emmanuel Aubert . . . . une de nos tâches premières et prio-
ritaires -- sur les positions, à partir de la définition de nos
thèses exposées précédemment par Michel Noir — que d'entre-
prendre ce que d'abord vous n'avez pas voulu faire et ensuite ce
que vous n 'avez pas pu faire : redonner à l ' Etat son autorité pour
lutter, sans mettre en cause les libertés, au contr aire, contre
l'immigration e•landestine . le principai obstacle à l'apaisement
et à la compréhension entr e les communautés.

Cela permettra aux immigrés de toutes origines, légalement
installés en France, et respectant le contrat moral — nous en
avons parlé cet après midi -- les liant à leurs hôtes, de parvenir
à une véritable insertion, à un épanouissement qui les conduira.
s ' ils le désirent, sur la voie de l ' intégration . IApplattdissennents
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

M . le président. La parole est à M . Roger Rouquette.

M . Roger Rouquette . Monsieur le président, madame le minis-
tre, nies chers collègues, la gauche a accompli depuis 1981 une
u'uvrc Iégislutive' remarquable en faveur des ittunnigrés.

Les lois d'octobre 1981, notamment celle du 9 octobre qui
donne le droit aux immigrés de constituer librement des asso-
ciations . et surtout la loi du 17 juillet 1984, concernant les
lit res uniques de séjour et de tr avail, concou rent toutes à ren-
forcer l 'un des t rois principes qui guident la politique de la
France en ce domaine depuis 1981 : l ' insertion des étrangers
clans la communauté nationale.

Cette insertion implique une éculutiun des mentalités qui
souvent est lente.

Par cette réflexion, j ' aborde de nouveau le prohléme lite
j ' avais déjà prisé en rapportant la lui du 17 juillet 1984 . En
effet . j évoquais alma le fait que lc's meilleures lois ne calent
flue par leur apphcatinn . Qu'en est-il :'

Plusieurs réponses Isutvent ulre impartuts à ton tel pntblime.

D ' abord, il a a celles que vous avez ladite le 25 mai 1984 :
apri's une euquéie menée dans vos service ; par l ' inspection
générale tics affaires sociales et de l ' administ r ation, des tinté-
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liorations devaient être proposées au ministre de l'intérieur et
à vous-méme pour améliorer la procédur e du traitement des
dossiers et l ' accueil du public : j ' espère que ces améliorations
vont bientôt entrer en vigueur.

Vous ajoutiez que vous aviez demandé à 1 ' office national de
l ' immigration de prévoir la mise au point et la diffusion par
tous les moyens, y c•onmpris télématiques . d'un jurisclasseur
regroupant toutes les informations utiles sur la réglementation
applicable aux étrangers . .l 'esper'e, là aussi . que l'Os N. l a, entre
temps, fait le nécessaire.

Une troisième solui ;on au problème' de l'applicâtion des luis
consiste à prendre des tete', dapplicatron précis et huntain .s
à la fois . c 'est-à dire tenant compte de . situations coni'rétes
rencontrées sur le terrain . ( 'ar il ne faut pas e leurrer 'ant
que tes mentalités dont je parlais au début de umn intervention
n ' ain'unt pas suffiramment évolué, toute innprerision dans les
textes sera toujours interprétée

	

au niveau clés guichets

	

au
détrinient des étrangers.

,le citerai plusieurs eseniples concrets parmi ceux dont J 'ai
ennnaissancc.

J ' évuquerai (t ' aborcl le cas des textes relatit.s au regroupement
familial, c' est-à dire le dé_c•ret du 4 décembre 1984 et la circulaire
du 4 janvier 1985.

Avant d ' entrer dans le détail des textes, je préé senterai quel-
ques réflexions .-ar le principe du regroupement familial.

Je comprends parfaitement que le Gouvcl .ieinent, e•n mainic'-
nant les dispositions restrictives du décret du 29 avril 1976. ne
veuille pas aggraver le sur peuplement ou l ' insalubrité des trige
monts . si difficiles à résorber en France . Vous avez très juste-
nment . madame le ministre, parlé des cités de transit qui ont
disparu ou qui sont en voie de disparition dans la région
parisienne.

Dans ces conditions, les normes prévues pour le regroupe-
ment familial sont celles qui donnent accès à l 'allocation-loge-
ment.

Cependant, il faut tenir compte tiu fait que les conséquences
de la non-observation des normes de logement ne suant pas les
mémes dans le cas de l ' allocation-logement et dans celui des
immigrés . Dans le premier c•as, la famille qui ne répond pas
aux nonnes se voit refuser l'allocation . ce qui. pou' étre •

dommageable, n'est pas vital . Dans le cas de l'immigré, la famille
qui ne répond pas aux normes risque de voir certains de ses
membres être reconduits à la frontière . Cette situation engendre
une menace qui, j' en suis le témoin, bouleverse la vie de
certaines familles et va à l'encontre de l'insertion des étrangers
clans la communauté nationale — l ' un des ttuts de la politique
gouvernementale.

Je r, ' ignore pas que le Gouvernement e compris la contra-
diction qui pouvait résider dans le fait de réglementer le
regroupement familial et de primer l'insertion des étr angers
clans la communauté nationale . Dans la circulaire du 4 jan-
vier 1985 . il a prévu des dispositions transitoires en faveur
des demandes cle reroupe•men t familial présentées avant le
7 décembre 1984.

La circulaire en question recommande que les demandes
,oient examinées avec bienveillance dans le cas où la personne
rejointe . présente en France depuis plus de dix ans. est
inscrite sun' le fichier des mai-logés et e consenti des efforts
significatifs pour rechercher un logement adapté aux normes
en vigueur.

.Ie puis témoigner que ce paragraphe reste encore souvent
lettre morte . 1)e nonnbrcuscs femmes d 'étr angers installés
depuis longtemps dans la région parisienne et inscrites à
l'O .P .II .L .M . de la ville de Paris, par exenmple, continuent
comnne avant à se voir renouveler, à la préfecture de police
ou ailleurs, leur titre provisoire de séjour pour trois mois.
Et on leur précise que c' est la dernière fois . sauf pour elles
à trouver un logement répondant aux mentes '

A Paris, cette situation n 'est pas tint hypothèse d'école, vu
la difficulté que rencontrent les milieux populaires, français ou
étrangers, à se loger . D 'où la situation courtelinesque, si souvent
dénoncée, mais à laquelle on n'a pas encore remédié : des
personnes sont considérées comme habitant des logements trop
petits pour donner droit à l'allocation-logement, et donc, pour
les étrangers, au regroupement familial, mais trop grands pour
être prioritaires suivant les normes de l'O .P .H.L .M . de la Ville
de Paris .

Un autre problème que le regroupement familial se pose :
c ' est celui des conséquences de l ' article 13 de la loi du 17 juil-
let 1984 . Selon cet article, sons réserve des obligations natio-
nales de la France, l'octroi de la carte de séjour temporaire
peut, et j ' insiste sur le terme peut , être subordonné à la
production par l ' étranger d ' un visa de séjour d ' une chrrée supé-
ricu'e à trois mois.

Il s ' agit donc d ' une simple possibilité . Cette interprétation est
confirmée dan .: le rapttn't que j ' avais présenté au nous de la
conniussiur, des trois

	

- qui je nie permets de citer :

L ' article 13 nouveau donne la possibilité à l ' administration
-- sans que ce soit une obligation peur elle -- de refuser
la carte de sept . . ien~poraire à l ' étrange• qui est ent r é en France
en qualité tle touriste pour une dure . inférieure à trois mois.
Il lui reviendra d ' apprécier . selon les circonstances, s ' il est
opportun ott rien de refuser . des le deptit de la demande, le bc~ne-
fic•e de la carte pour t•e motif, sans examiner les autres condi-
tions exigées.

Certes, le nu .til article 7 du décret du 3t1 juin 194(i tel qu ' il
est modifié p : :r le décret du 4 décembre 1984 stipule bien que
l'étranger doit présenter, à l ' appuui de sa demande, un visa de
séjour d ' une durée supérieure à trois ntni .s.

. 'ependant, ce texte doit être lu à la lumière de la circulaire
du 31 déc•enmbre 1984 . qui précise que l ' administration peut . pour
le nmotif d ' une absence de visa de plus de trois mois, refuser
la délivrance d ' une première' carte de séjour temporaire, sauf
à prendre en ctnsidirration les situations particulièrement dignes
d ' intérét.

On peut regretter que' le décret du 4 décembre 1984 ne fasse
pas état des exceptions prévues dans la loi ou dans la circulaire.
Cette lacune légère clans les textes n'a pas échappé à l'admi-
nistration .J'ai entre les mains un imprimé de la direction géné-
rale de la préfecture de police : il ne fait pas dans le détail !
Les passages que je vais citer vous le montreront.

,i Vous sollicitez la délivrance d ' une carte de séjour temporaire
vous autorisant à résider en France ...

= L ' article 7 du décret du 30 juin 1946 réglementant les condi-
tions d'entrée et de séjour en France des étrangers, modifié par
l ' article 4 du décret du 4 décembre 1984 p~ écise d ' ailleurs :

L'étrang . e r qui . n 'étant pas admis a résider en France, sollicite
la délivrance d ' une carte de séjour tempor tire, présente à l ' appui
de sa demande - . . . „ sauf stipulation contraire d'une convr-ntion
internationale applicable en France . un visa de séjour d'une durée
supérieure à trois mois •- .

Or le passeport sous couvert dugcrel vous êtes entré en
France n'est pas revêtu d'un tel visa . Il n'est pas, dans ces
conditions, possible de prendre en considération vot re demande
d 'admission au séjou r . Vous devez en conséquence quitter le ter-
ritoire français le . . . Suit la date d ' expiration du séjour tou-
ristique.

Il est certain qu ' avec un tel imprimé. qui ne fait pas état des
exceptions, les services ne sont pas incités à prendre en consi-
dération les situations particulièrement dignes d ' intérêt, pourtant
prévues par la circulaire du 31 décembre 1984.

Ainsi . p'ur =•c•s errements, tune administration importante
n ' applique 'as toutes los possibilités prévues par la réglenmen-
tation

Madame le ministre, avec• ces deux exemples, j ' ai voulu montrer
que l ' application par l'administration de certains tete, reste
à perfectionner . Agissant ainsi, je réponds au souhait que vous
avez émis au début de cet après-midi.

Bien entendu . je pourrais vous citer d ' autr es difficultés.
.Je ne manquerai pas, contnme d ' habitude, de vous les faire
connail 'e.

D'abord, il existe tin décala ; e entre la situation des Algériens
et celle de la plupart ttes autr es immigrés, qui est régie main-
tenant par la loi du 17 juillet 1984 . .le sais que les modifications
oie l'accord franco-algérien de 1968 ne dépendent pas uniquement
de la France . .l 'aimerais que vous précisiez où l ' on en e .st.

Ensuite, je voudrais vous signaler une pratique qui tend à
se répandre et contre laquelle il convient de réag 1 r. Le
décret du 4 décembre 1984 prévoit que pour se voir délivrer

Cependant . en conclusion, je souhaiterais appeler vot re atten-

i tion sur tr ois situations particulières
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une carte de séjour temporaire, l ' étranger chut pri•..enter la
Justification dune activité salariée. Il m'a été rappueté que
certains eniplu>eu's ac•curdent ce justiticatil contre rémunéra-
tion, c 'est-affins en bon français . contre clos pats de vin . ..

Enfin . je suubaiterais revenir sur la situation dus femme:
immigre es aharuluuni•e .; par leur Inari . II serait ' ,Yessaire que
leur cas suit examiné avec attention psi' l ' administration . en
dehors des règles p :u'luis rigides du regroupement familial.
t'Calles qae VOUS precuai,ii'i quand voua m ' aie, répondu sur
cette question le 25 niai 1984.

Cols ,ont . madame le ministre . les exemples que je voulais
vous citer afin que les etr :uigtrs soient mieux mlegres en France.
Je ne l ' ai pas fait -- est-il besoin de l ' indiquer dans un esprit
de polémique ruais pour vous aider clans votre tàchc difficile.
(Applternlrsseuu'ui .s sin- les bases

	

soisaltsless

M, le président . La parole est à NI Worms

M . Jean-Pierre Worms . Dernier m'aies, de ce debat consacré
à un thenu' important . j ' ai le sentiment d ' avoir p :rtic•ipé à un
événement quelque peu surréé aliste . tant est grand le décalage
entre la farun dont t'oppositiuit a posé le prnbleni' vie I ' inuni-
gration lorsqu ' eue a demande urgani,atinn de ut' débat et la
faiblesse de sa pani c pato,n :ullnurd ' hui, tarit est urand aussi le
décalas(' entre la mianiére dont ce sujet est évoqué . amplifié,
manipule sur le terrain . à l ' occasion notamment tes élections
municipales ou cantonales . et le climat un peu tt . alre . comme
désincarné, qui a présidé à na, discussions.

Pour nous, socialistes, un débat à propos des problèmes dits
de l ' immigration — je reviendrai sur cet intitulé -- est un débat
de tond qui mérite d 'é'tre mené sérieusement . lucidement, serei-
nement . non seulement dans celte enceinte niais de façon per-
manente . aspres de l'opinion . a qui il est nécessaire de faire
subir une sorte (le désinluxication . car elle est soumise non
seulement à la dé•niagogie scandaleuse de certains extrémistes,
niais surtout à l ' utilisation de leur problématique par tant et
tant d ' hommes politiques qui . pourtant, se rée•lament d ' une
conception libérale dc' la soaieté . I 'l 'rc'u Mea' sur les hunes tle .i
socialistes .) Loin de craindre ce débat . nous :anime, dont'
heureux qu ' il ail pu s 'engaser et nous avons bien l'intention
de le poursuivre aussi Pont qu ' Il le faudra.

Débat surréaliste . disais-je . car en écoutant les orateurs offi-
ciels dus groupes de l'uppnsilion --- M . Noir pour le R .P .R.
tif . Stasi pour l'l' . D . F . -- je nie suis demandé si c'était vraiment
l 'opposition qui s ' exprimait par leur voix . Les propos de M. Stasi
reflètent-ils bien la position de l't' . D . F . ? Que faut-il déduire par
exemple du silence de M . Gaudin" Sa penser rejoindrait-elle
soudain celle de M. Stasi

M . Bernard Stasi . M . Gaudin ni ' a applaudi

M. Jean-Pierre Worms . Certes, et c ' est bien ce qui me rend
perplexe

Que croire? ( . ' opposition avance-t-elle masquée dans ce débat ?
Ou bien — ce que je préférerais infiniment — a-t-elle pris
conscience d ' avoir peut-être libéré dans le pays des démons
inquiétants ? A-t-elle compris qu ' il convenait que, les uns et les
autres, nous cherchions désormais à mieux ntaitriscr . au regard
de l ' opinion . la réalité de problèmes que la société française
doit se poser par rapport à elle-trima au moins autant sinon
plus que par rapport aux immigrés?

Je passe sur les out r ances, les aberrations tant soit peu ridi-
cules et les mensonges franchement scandaleux de certaines
interventions, telles que celle de M . Tranchant . Je n 'en dirai
rien parce qu'elles ne reflètent pas la tonalité générale du débat,
même si elles correspondent, hélas! à ce que l'on entend le
plus souvent sur le terrain.

Mais . entre les principaux orateurs qui se sont efforcés d ' ana-
lyser au fond la situation des immigrés- le consensus et c'est
ce qui importe — m'a paru réel sur un certain nombre de points
qui font souvent l'objet (t'une présentation fallacieuse devant
l'opinion.

Premièrement, il n'y a pas de relation entre l'immigration et
le chômage.

Deuxièmement, il n'y a pas de relation entre l'immigration et
le déséquilibre du budget social . Bien au contraire — et les faits
sont désormais connus — les immigrés contribuent plus aux
prestations sociales qu'ils n'en reçoivent .
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Troisièmement, il n'y a pas de relation entre l ' immigration et
la délinquance.

Sur ces teins Divines à propos desquels on se comptait à
susciter dan, l ' opinion des inquiétudes et de, mythes ravageurs,
il était sain que s ' établisse un certain diagnostic coninmtn entre
le, représentants du pays au Parlement.

)lais il est surtout essentiel que l ' un ait fait preuve d ' un plus
r :uul réalisme peur reconnaître d ' un commun accord que . quelle

que soit la politique d 'aide au retour qui sera conduite, par
nous ou par d'autres, la tris grande . l'immense majorité de la
population in11111areu' est destinie à rester dans notre paya, à y
faire souche et a devenir française . Le problème de fond est
donc bien celui de nuire capac•ite, clans une société en pleine
mutation inquii'le devant son avenir et devant sa démographie,
à continuer d 'enrielur notre allure et notre stock d('inugra-
phique d'un apport étranger pe r pétué . Il en a été ainsi tout au
long de notre histoire : c ' est ce qui a fait hier et c'est ce qui
garantira demain la force . la richesse, le dynamisme et la vita-
lité de notre pays.

()n a fait preuve d ' une plus grande lucidité aussi sur le fait
que, comme l ' a dit Françoise Gaspard, les problèmes posés sont
ceux des immigrés et non pas de l ' immigration . De fait, l'immi-
gration a cessé en Francs et même. contrairement à une erreur
énoncée à cette tribune, elle y a cessé bien plus tôt et bien plus
nettement qu ' en Allemagne . C ' est donc clairement la société
française qui est désormais concernée.

Je dénoncerai à ce propos une certaine confusion qui a régné
dans le débat, et d ' abord sur la notion mime d ' immigré . De
qui parle-t-on ? Notre ami Frédéric .laiton s ' est demandé s ' il
s ' agissait des Français d 'outr e-mer et on aurait pu effectivement
le croire, à entendre certains . S ' agit-il plutôt des communautés
issues de l ' immigration niais qui sont dores et déjà françaises
ou, pour les plus récentes . en passe de le devenir? S ' agit-il
enfin de la population étrangère dans son ensemble oie l ' on
mélangerait pèle-mée les réfugiés politiques et les immigrés
de tous les pays •'

Derrière celte confusion se dis.,ini 'te en réalité la volonté
d'une pensée (le plus en plus réductrice qui s ' efforce d ' identifier
toute la problématique de l ' immigration à un (le ses aspects,
symboliquement monté en épingle pour inquiéter l ' opinion
française, celui de l ' immigration d ' origine maghrébine et de
religion musulmane, ("est sur cette pensée réductri ce que s ' ap-
puie notamment un des principaux ténors de cette assemblée
— niais qui n ' a pas participé aujourd ' hui à nos débats — pour
const r uire dans la presse tout un discours sur la prétendue
incapacité de la société française à assu rer l'insertion normale
dans sa citoyenneté des populations d'or igine maghrébine et
pour limiter ensuite à ce discours la diversité et l'ampleur du
problème post}.

I .a méme confusion de pensée affecte la notion de société
pluri-ethnique, pluriculturelle, pluriconfessionnelle . M. Mayoud
s ' est écrié : ,. Pas question, nous n ' en voulons pas! Heureuse-
ment, bien d'autres lui ont répondu, et M . Stasi d'abord, que
cette société existait dores et déjà.

M. Michel Noir . \ ' uu .s répondez à la place de Mme le ministre !

M. Jean-Pierre Worms . Mais non, elle vous répondra elle-
même, rassurez-vous!

M. Emmanuel Aubert. Pourvu qu ' elle dise la même chose !

M. Jean-Pierre Worms . Je ne pense pas que ses propos seront
trop éloignés des niions!

La société pluri-ethnique a donc toujours existé en France et
elle continue d 'exister. ( '' est la réalité, c 'est la nature française
elle-méme . Mais alors, pourquoi assiste-Lon aujour d ' hui à une
remontée de l'inquiétude quant à la capacité de la société fran-
çaise de poursuivre son processus d'enrichissement à partir
d ' apports étrangers?

Derrière certains discou rs perçaient . rarement énoncés et
moins encore développés, des projets, eux, fort inquiétants qui,
pote' certains, figur ent déjà en filigrane dans les programmes
de l'opposition . Je voudrais en citer trois.

Vous avez parlé, monsieur Noir, de la s disparition du carac-
tère attractif de notre système de protection sociale >' . Je crois
avoir noté exactement vos propos . Il s'agit, si j'ai bien compris,
d'organiser un système de protection sociale à deux vitesses,
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non pas du tout en fonction de la capacité contributive des
citoyens, mais en fonction de leur origine ethnique . On suppri-
merait par exemple à certains citoyens les allocations familiales,
l'accès aux crèches, que sais-je encore ?

M. Hyacinthe Santoni . C 'est vaut qui le dites!

M. Jean-Pierre Worms . Que signifie cela? Que veut dire, dans
le programme du R . P . R ., l'expression a réserver certaines
prestations familiales à finalité démographique aux nationaux » ?
J'aurais aimé, messieur s, qu'à l'occasion de ce débat, vous nous
en disiez un peu plus sur cette organisation de l'inégalité des
droits entre ceux qui relèvent de la protection sociale.

Le fameux article 44 du code de la nationalité est pour moi
un second sujet d ' inquiétude . Il y est également fait référence
dans les programmes de l'opposition mais quelle est la portée
de la réforme envisagée ? Faut-il revoir l'article 44, faut-il le
supprimer . comme l'a dit M . Mayoud ? Derrière ce projet se
cache toujours t a même peur, celle de la deuxième génération
d'immigrés, celle de l'apport à la société française d'une nou-
velle population.

M . Michel Noir . Vous ne m'avez vraiment pas écouté! Je vous
conseille de lire au Joun :ol officiel ce que j'ai dit sur la deuxième
génération !

M . Jean-Pierre Worms . Non seulement je vous ai écouté avec
beaucoup d'attention, monsieu r Noir, mais j'ai également lu les
analyses que la presse a consacrées au programme de votre parti
et j ' ai écouté d 'autres orateur s sur ce sujet . Ces projets ont
quelque chose d'inquiétant mais aussi d'aberrant quand on
connait notre situation démographique . Aujourd ' hui comme à
plusieur s reprises clans notre histoire, c'est incontestablement
du dynamisme démographique des populations émigrées qui font
souche en France que notre pays peut attendre un renouveau
de son équilibre et de sa vitalité démographiques.

Le troisième point qui m ' inquiète a trait à la justice . J 'ai cru
comprendre à certains propos, notamment de M . Santoni, que
l'opposition souhaiterait que l'on instaure dans ce pays une
justice elle aussi à deux vitesses, une justice à géométrie variable
en fonction de l'origine des justiciables.

M. Hyacinthe Santoni . Vous ne comprenez rien '

M. Jean-Pierre Worms. Je ne comprends peut-ét 'e rien mais
j'aurais aimé que vous soyez plus précis sur un sujet oit planent
des incertitudes fort inquiétantes.

M . Hyacinthe Santoni . Vous me relirez!

M . Jean-Pierre Worms . Je conclurai, madame le ministre, en
vous posant deux questions.

M . Emmanuel Aubert. Mme l e ministr e va enfin pouvoir
répondre !

M . Jean-Pierre Worms . La première concerne le regroupement
familial, problème sérieux même si, parfois, on tourne autour.
Si l'on rencontre, aujourd'hui déjà, un certain nombre de diffi-
cultés pour appliquer la réglementation actuelle sur le terrain,
je redoute qu'il n'y ait là des instruments que d'aut r es que vous
pourraient utiliser avec peut-être moins de discernement.

Le second problème, autour duquel nous avons aussi beaucoup
tourné, a été posé très clairement par M . Hory et par M. Stirn :
c'est celui du découplage auquel nous serons bien obligés de
venir entr e le concept de citoyenneté et le concept de nationa-
lité, c'est celui du droit de vote des immigrés pour les élections
locales.

Alors que la décentralisation développe continûment la res-
ponsabilité des collectivités territoriales et le besoin des citoyens
de participer à la vie locale, il apparait toujours plus nécessaire
de distinguer deux domaines de la vie collective . celui de la
souveraineté nationale et des rapports entre les Etats, qui relève
aujourd'hui encore du concept de nationalité, et celui de l'orga-
nisation de la vie quotidienne au niveau local, qui relève du
concept de citoyenneté . Tous ceux qui, par leurs contributions,
par leurs initiatives, participent à la vie locale devront nécessai-
rement avoir accès, demain, b la citoyenneté, au droit de vote
à ce niveau .
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Qu ' il ne faille pas aller plus vite que l'histoire, c'est vraL
Mais peul-être ne faut-il pas nun plus se contenter de refléter
l'état de l'opinion. Une des dignités de la responsabilité poli-
tique est de savoir à temps devancer l'opinion pour aider à son
évolution . (Applaudissements sur les bancs des social,ste.s.
M .Stast applaudit également .)

M . le président. La parole est à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouver-
nement.

Mme Georgina Dufoix, ministre des affaires sociales el (Le la
solidarité nationaie . porte-parole dn Gouvernement . Monsieur le
président, mesdames, messieurs les députés, voilà plus de
six heures que nous débattons des problèmes de l'immigration
en France . Je me réjouis de ce débat . Il était nécessaire, fl
était important, et je tiens à remercier toutes celles et tous
ceux qui y ont participé . Mime lorsque je n'étais pas d'accord
sur le : positions prises, j'ai apprécié en effet les qualités d'ana-
lyse des orateurs, à l'exception d'une ou deux rares interven-
tions où . visiblement, on jouait sur les chiffres et on cherchait
à mentir.

Sur le problème de l'immigration, nous sommes, au fond, tous
à peu prés d'accord : il est difficile et nous devons l'affronter.
Continent en sommes-nous arrivés là ?

Dur ant la période de forte expansion économique qui a suivi
la guerre . nous avons dû faire appel à des bras jeunes et vigou-
reux . a des bras nouveaux . En lait, nous l'avions oublié, ce sont
des humilies qui sont venus . Et maintenant que ces hommes sont
installés en France, vivent parmi nous, le chômage pose à
nouveau le problème des bras . Cette société qui . il y a dix,
quinte ou vingt ans, a accueilli, sans trop veiller à la qualité
de éet accueil . des hommes et des femmes en grand nombre,
cette société désormais en proie au chômage, la voilà qui s'inter-
roge : <. fuis-je vraiment les renvoyer dans leurs pays d'origine
ou puis-je au contraire les insérer :' ,

Les ren voyer dans leurs pays d'origine ? C'est absolument
impossible, et je crois que nous en sommes tous d ' accord . C ' est
impossible humainement : 80 p . 100 des étrangers vivent chez
nous depuis plus de dix ans, leurs enfants vont à l'école, leurs
habitudes sont en France et non plus dans leur pays d'origine
où le niveau de vie est généralement très inférieur au nôtre,
dont les coutumes sont souvent tris différentes des nôtres . Quand
on vit depuis plus cic dix ans ou depuis plus de quinze ans dans
un pays . on s ' y habitue, et j ' ajouterai qu ' on vit bien en France !

Certains posent le problème du retour d ' une façon drama-
tique, :nais en fait nous sonuues tous plus ou ,oins d'accord t
les hommes et les femmes qui se sont installés en France vivront
avec nous clans les années a venir.

La seule question qui se puce est simple : V perdrons-nous
notre identité ? Nous transformerons-nous brutalement parce que
nous am-uns accueilli tics hommes et des femmes qui n'ont pas
exactement la même couleur de peau, pas exactement le même
type de cheveux que nous" Deviendrons-nous des s plus colo-
rés ou des s plus frisés " En réponse à cette question d'iden-
tité, il y a — toutes les interventions l 'ont démontré — deux
attitudes que l'on peut ainsi résumer : «Je crains pour mon
identité . ou : < Je n'ai pas peur pour mon identité . s Je pose
brutalement les faits parce que nous sommes tous plus ou moins
conscients que le vrai débat est là.

Je n ' entrerai pas dans le détail car toutes les questions pré -
cises qui m'ont été posées au cours du débat trouvent une répon-
se dans le dossier que chacun d'entre vous a en sa possession.
Compte tenu de l'heure tardive, je ne reviendrai que sur cinq
questions que je crois spécialement importantes : la nationalité,
les droits sociaux, le regroupement familial, l'aide au retour et
l ' harmonisation des politiques européennes.

En cc qui concerne la nationalité, on a proposé de supprimer
les articles 23 et 44 du code de la nationalité.

M . Michel Noir. ;son pas supprimer, mais réviser, ce n ' est pas
la méme chope !

Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, porte-parole du Gouvernement . Réviser, sans doute, male
sans préciser dans quel sens !

Je rappelle qu'aux termes de l'article 23, qui a été adopté en
1851, est Français tout individu né en France d'un étranger qui
lui-même y est né . C'est le s double droit du sol s . Cette règle
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d'acquisition de la nationalité par la naissance s 'appiiquc esidoin'
ment lorsque les parents sont nés dans un ancien territoire
franco- . dan une colunic fr .iii,' iu' . et pose tou t e la question
de savoir si la France assume sun passé colonial . La responsa-
bili té est réelle assumons nous un n ' assumons-nous pas? Moi,
j ' assume. Celte législation . je le souligne, est beaucoup plus
rigoureuse que celle de la plupart des pays anglo saxons, les
Etats Unis ou la Grande-Bretagne par exemple . ou niéoe des
pays plus lointains d ' Amérique latine, tel le Bri'sil. dans lesquels
l ' acquisition de la nationalité se tait par la simple naissance
sur le sol du pays.

L' article 44 du code de la nationalité, qui date de la Iti•vo-
lutiou, dispose qu 'un enfant ne de parents étrangers acquiert
la n ilionalit ' française à sa majorité s ' il est ne en France.
On ni voit en deneral qu a celte seule condition, ouais il y en a
cinq autres • s'il réside en F7 .unce à sa nia ;alité ; s' il y réside
depuis plus de cinq ans s hi na pas rumine(' ai (mue :mgtu .i
fion : s ' il n ' a pas fait l ' objet d ' une e ndamnalien pénale : s ' il
ne ?e toit pas; opposer ie rctu . du Grnnoirnnu•nt plu decr'el
conforme (ri Cons^il d ' llat.

\ r oll u !es six conditions qui permettent l ' acquisition de la
natiunalrti française . Estinnv-tous ri'c'Jlentenl qu 'il ç a là auto.
ntatisnie .' Je rte le crois pas . ( "est la raison pour laquelle la
m o,lifical('rt des articles 2 :l et 44 du code de !ai nationalité ne
nie parait pas aujnuril ' itui vcritahlcnn•nt nel'essairc . 'fuutefuis,
j ' étudierai, monsieur Nmr, les nsedalites que tau ., m ' atoz pro-
posecs.

I-es dosas sociaux! J'ai her ii'mip réfléchi à ce probli'nue qui
est ires délicat . J ' en suis arrivée à la conclusion très simple :
les droits sociaux doivent, c ' e s t Ires clair . 't e ;mvn'dés en
fonction de la régularité du sdJ"ur.

En revanche, beaucoup plus diflisiie' est le prohlénu• de l'aide
sociale . Il est rai qu'elle est partui .s utili-ée abnsivenient par
certaines personnes, pari ictulicre'tiu, ii indélicates . Mais savez-tous
que dans 90 p . 11)1) des cas elle est accordée à des hucunes, des
femmes uu (les enfants qui sont en réelle létrcsse sociale :' Dans
ces c•i,n(lirions, elle ne peut pas; être liée à la réeuiarité du
séjour . Cc n est pas un Iront, s 'est une aide '

	

.\tns nous
le db•ntt . iii ou t loir, de 1 e!(ocr l 'aide sociale à l ' honune
défatuais,, triés malade, qui ne peut pas payer I ' hôpital, à la
persouu( qui est dans la niiserc la plus totale? Non! Qu ' il suit
en situation réguliere nu en situalion irréguliere . il nie parait
difficile al 'upérer une aisrriminatiot~-

Cela dit . une gestion plus c\i dtlnte est nécessaire Je ne
suis pas dupe ; Je sais tres bien que parfois certaines peisonnes
utilisent l ' aide sociale c•onnne, si c ' était un droit . Je rappelle
simplement quelle est destinée à ceux d ' entre nous qui se trou-
senl dans la plus grande difficulté . S ' agissant clés droits ssciaux,
il est (lune nifticile de faire une discrimuinatiun.

A propos du regroupement familial• qui est d ' ailleu rs direc-
tement lié aux problèmes sociaux, je garantis à ceux qui ont
accusé le Gouvernement . au quel j ' ai l'honneur d ' appartenir,
d ' irresponsabilité . qui' l ' on res .(Wit vraiment le poids de la ses-
pons,ihnlité quand il s ' agit de prendre des décisions aussi diffi-
ciles .
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clans ce utnnaine . Mais nous sommes attachés à rendre la pro-
cédure aussi légers et rapide que possible . Elle est précise t
il faut en deux mois fournir une attestai ion de logement et une
attestation de ressources ; elle est contrôlée par les Inspections
g'rierales . :Aujourd 'hui, apri's cinq mois d 'application, 75 p . 100
des demandes d ' introduction ont été Nattées . Je pense que nous
pourrons faire comprendre aux pays d ' origine que ces mesures
ton( clans le bon sens pour que lei' familles soient accueillies
dans des conditions plus dignes qu ' elles ne l ' étaient précédem-
ment.

Au sujet de l ' aide au retor, je rappelle que, en moyenne,
75 O(ad personnes par an cehlsen8 spontanément dans leur pays
d ' origine - Noies avons enud ( Iris avec ceux-ci dus négociations
bilatérales afin que le renon' s ' effectue dans les meilleures
conditions possibles.

( ' anone je' l 'ai déjà dit . l ' aide publique est lire à un projet
de réinsertion et aux r'estructur'ations industrielles . Sun montant
est important : vous :nez eu l ' occasion d 'en discuter lors du
débat sur le titre unique . Voici lus résultats : à la fin du mois
rle ruai 1985, après huit mois de fonctionnement . 13 000 dossiers
individuels avaient été déposi s ; 4 700 ont été réglés . qui ont
(lutine lied a des départs :nec restitution des litres de séjour.
A la l' if( de' 1985, 201)1)0 dossiers environ devraient dire ré lés.
concernant 500011 ou 60000 personnes bénef ;cures de l ' aide
au retour'.

Je suis al,snlunicnt Immuable aux projets de réinscriion,
acconupadnus d ' une formaliun prufes'.ionnelle adaptée . J ' en
connais aussi les difficultés . La 'd'insertion est souvent très
différente du projet et des pingres sont encore à faite pour
mettre en place des l'nrmathms adaptées . En effet, qu ' y a-t-il
de conun,un entre l ' a'griculhn'r normande et l ' aeric•ulture
malienne . entre noue s)sti'nu' de comptabilité et celui d ' une
cno(vative du Sénégal ?

Un efturt d ' adaptation est cnntnia'nc•é ; nous avons encore une
partie du chemin a parcouru.

La dernière question, posée par M . Stasi, concerne l ' harmoni-
sation des politiques eurupéesnes . moi-même nuis en rrun're,
à la suite de la seconde confe r''n, e des ministres européens clans
le cadre du Conseil de l ' Europe, une coordination afin que les
hauts foi:c•tionnaires nationaux dehangent leurs informations
et comparent leurs expériences en vue de lutter centre l ' immi-
grat .on illégale . Sans dnule M. Stasi m ' interrogeait-il plus spé-
cialement sur l ' harmonisation des législations au sein de la
Communauté européenne ; des conversations à cinq se déroulent
régulièrement pour pan unir à une harmonisation qui est en
effet absrrlument nécessaire.

Sur le droit de voie, je crois avoir fourni assez d ' éléments
dans nton intervention liminaire pour ne pas y revenir.

Je dirai un mot seulement a propos de l ' identité nationale.
Une phrase prononcée par M . Mayoud m 'a frappée parce que
je la crois essentielle : Notre identité nationale doit être
protégée . Nous excluons toute idée de société pluri-ethnique
ou nmltic( :nfessionnelle.

M. Frédéric Jalton . Ce n ' est pas croyable

Je rec•umtais que le regroupuntent familial a pau'fuis uti-
lisé par des étrangers pour faire venir en 1- rancie leur famille
et nous placer devant le fait accompli Et il en était ainsi bien
avant 1981, pour répondre à ceux qui c roient que c ' est encore
un effet de l' angélisme des socialistes ulopiq''es : Arrivées
dans nos villes, ces familles se logeaient chez le copain . chez
le cousin ou chez le frère . s ' entassaient dans des logements
souvent trop petits et erraient une situation sociale que nous
ne pouvions pas accepter . ("est la raison pour laquelle j'ai décidé
de n'accepter que les regroupements familiaux préalablement
organisés lu e s le pays d 'or igine.

Vivre en famille esl un droit fondamental imprescriptible niais
il doit s ' exercer lorsque certaines conditions sont remplies.

On me répondra que, des lors . la situation des Français est
différente de celle des étrangers . Oui, il faut l'accepter et
j ' accepte les critiqu :es . Mais compte tenu de notre situation
sociale actuelle au regard du travail, au regard de l'immigra-
tion, il était très important de trouver la solution la plus juste
possible.

Les problèmes de procédure sont en effet délicats . Certains
orateurs se sont préoccupés du cas des personnes entrées avant
la date du décret ; je m'efforcerai d'en améliorer l'application

Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement . M . Frédéric Jalton a
déjà répondu sur ce point, et les paroles d'un élu d'un( dépar-
tement d'outre-mer ont plus de poids que les miennes en la
matière, Je répondrai à M . Maynud que notre société est déjà
pluri-elhni que !

Plusieurs députés socialistes . Très bien

Mme 'e ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, p ..rte-parole du Gouvernement . Ou alors, qu'il me dise ee
qu'il a l'intention de faire de la Guadeloupe, de la Martinique ..
Quelle est son ambition, quel est son projet politique

Certes, nous souhaitons étire on peuple et non une niosa'ique
de peuples . Hais la société française est déjà une société pluri-
ethnique.

Quant au refus d'une snctéle multic•untessionnelle , je ne sais
si la langue de M . Mayoud a fourché, niais je me suis sentie
atteinte au plus profond de moi-ntéme . Je veux bien croire que
la religion catholique soit la plus répandue en France, mais
n'oublions pas les ,juifs . les orthodoxes . les protestants et les
musulmans

Mme Françoise Gaspard, Et les libres penseurs!
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Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale, porte-parole du Gouvernement. La France, c ' est une évi-
dence, est une société multiconfessionnelle . Je me sens directe'
nient atteinte quand on dit qu ' elle est une société uniconfession-
nclle . C'est pourquoi j ' ai réagi énergiquement, mais sans aucun
esprit polémique . Je demande simplement à celles et à ceux qui
prononcent de telles phrases de bien se rendre compte qu ' Ils
attisent un faux débat . Je ne crois pas que M. 11ayoud l ' ait dit
par esprit de prosocation . pour faire réagir tel ou tel d ' entr e
nous Mais . je tiers à le dire . il se trompe et il ne se rend pas
compte des dégàts terribles qu ' Il provoque dais l ' esprit de nos
compatriotes Je nie demande . d ' ailleurs, ce que lui répondrait
\1 Stasi.

M . Bernard Stasi . T' eut le inonde peut se tromper'

Mme le ministre des affaire- sociales et de la solidarité natio-
nale, porte-parole du Gouvernement . Je partage les propos de
M . Stasi sur cc peint . Je cous . en effet . à not re capactte de
nous rassembler sur un certain nombre d ' objectifs essenlie'ls
en ce qui concerne l ' tnunieration . ( "est probablement le plus
grande chance pour la politique de l'immigration . Que les avis
divergent sur les modalités d ' application . je l ' accepte . Que le
contexte politique fasse que te! ou tel force un peu la couleur.
je le comprends Mais je suis profondément convaincue q :'une
grande partie du chemin nous est conunune . Il y a aussi ce qui
nies differencie : je serai toujours. du cité de ceux qui deman-
dent ou qui préconisent plus de solidarité et qui cherchent à
l ' orzaniscr .

	

1pltlnttdtssc• ; nt .e .,sur Ie .s boues des soc .listes .)

M. Bernard Stasi- Très bien

M . le président . Le débat cet clos.

- 2 --

ELECTION DES CONSEILLERS REGIONAUX

Comm ,nication relative à la désignation d 'une commission
mixte paritaire.

M . le président . M . le président de l ' Asemnblee nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante:

l'a, .w, le ti juin 1985.

\lonsicur le hn-sidrnt.

l'enfermement a l ' article 43, alut••a 2 . de la Constlulion, j ' ai
l ' honneur de colts taire connaître que t ' ai Amide de ite o tutiuet
rcunion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte fur les dis iesilions . restant en discussion, du Pro)t't de lot
modifiant le code électoral et relatif a l'élection de, conseillers
re ionaue.

Je tous scrais. oblige de bien tot•loir . en conséquence, inviter
l 'Assemblée nationale a skie :mer ses rep'esty tants a cet organisme.

.t'adresse ce jour a M . le président du Sentit une demande ten-
dant aux mimes lins.

Veuilles agréer, monsieur le président, l'assurance de nia haute
considcrat ion.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
conunission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
vendredi 7 juin 1985. loure heures.

A l'expiration de ce délai . elles seront affichées.
Si le nombre des ci: Aidais n'est pas supérieur au nombre de

sièges à p ourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.
Dans le cas contraire . elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le mardi Il juin 1985,

à onze heures trente . au Sénat.

-3—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi relatif à la recherche et au développement technolo-
gique.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2745, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges
à défaut de constitution d'une commission spéciale clans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

-- 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . ,l ' ai reçu de M . Gilbert Bonnent t .-on un
rapport fait au nom de la connut„ion mixte paritaire ch•trgé'e
de proposer un texte sur le projet de loi modifiant le code
électoral et relatif à l ' élection des députés.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2743 et distribué.

J ' ai reçu de M . Gilbert Bonnem .tison un rapport fait au nom
de la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur le projet de loi organique am,hfiant le code électoral et
relatif à l'électiun des députés.

Le rappel set; imprimé sous le numéro 2744 et distribué.

J ' ai recul de \l . Michel Sainte-Marie un rapport bit au nom
de 1a commission (tes affaires étrangères sur le proie : de loi,
adopté par le Sentit, in 2747) autorisant l'approbation d 'un
avenant à la contention fiscale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République du
Sénégal tendant à eeiter les doubles impositions et à établir
des règles d ' assistance réciproque en matière fiscale signée le
29 mars 1974 tcnsemb]e un protocoles.

I .e rapport sera imprimé sols le numéro 2750 et distribué.

.l ' ai reçu de Mine Florence d ' llarcourt un apport fait au
nom de la commission des affaire, ét rangères sur le projet
de loi, adopte par le Sentit . (n 2746) autorisant l 'approbation
d ' un accord international rie 1983 sur les bois tropicaux (en-
semble guis anncxesu.

In' rapport scia Imprimé sous le numéro 2751 et distribué.

J ' ai reçu de 51 . Paul I)h .tille un rapport fait au nom de la
commission des affaires ét•aneéres sur le projet de loi auto-
risant l ' approbation d ' un protocole sur les privilèges de la
Fondation européenne tin' 2654).

1 .e rapport sera imprimé sous le numéro 2752 et distribué.

J ' ai reçu de M . Paul Dhaille un rapport fait au nom de la
commission des affaires étrangères sur le projet de loi auto-
risant l ' approbation d'un protocole sur les immunités de la
Fondation européenne, ouvert à la signature des Etats signa-
taires de l ' Accord fait à Bruxelles le 29 mars 1982 instituant
cette Fondation in . 2655u.

Le rapport sera imprime sous le numéro 2753 et distribué.

DEPOT D ' UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président. J ' ai revu de M . Jean-Michel Boucheronet—Vilaine)
un rapport d'information déposé. en application de

l'article 145 du règlement, par la commission de la défense natio-
nale et des forces années sur les établissements industriels du
ministère de la défense.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 2755
et distribué .

-6—

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président . J ' ai reçu, transmis par M . le Premier
ministre, un projet de loi . adopté par le Sénat, autorisant l ' appro-
bation d'un accord international de 1983 sur les bois tropicaux
(ensemble trois annexes).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2746, distribué
et renvoyé à la commission (les affaires étrangères, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation d'un avenant
à la convention fiscale entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République du Sénégal
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tendant a éviter les doubles impositions et à établir des règles
d ' assistance réciproque en nt„tü•re fiscale signée le 29 mars 1974
(ensemble un protocole,.

Lc projet de loi sera Ilnusiale sous le numeru 2747, distribué
et renvoie a la commission (legs affaires etranteres . à défaut
de constitution d'une co ;umtalun spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et :31 •lu relement-

J ' ai reçu. transit . : par M le Premier ministre . un projet
de loi . adepte par le Serval autorisant la ratification d ' un
avenant a la contention ii'ca!e entre la République française et
les Etats l ois d ' Anu•rigor en mature d itnputs sur le revenu
et la fortune . sipnee 'e 28 juillet 1967 et modifiée par les
avenants du 12 octobre 1971) et du 24 novembre 1978.

Le projet de lui sera Imprime sous le numeru 2748 . distribué
et renvoie a la ceotmussein des attaire : étrangères, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prct fis
par les articles 30 et 31 du reglement-

J 'ai reçu, transmis par \i L Premier ministre . un projet
de loi . adopte par le Sénat . autorisant l ' approbatiur d ' un avenant
à la convention du 19 decentbre 19811 entre le ' :uu,t rnement
de la République française et le Gouvernement du Royaume
de Norvege en vue d ' étaler les doubles impositions . de pretenir
l ' évasion fiscale et d ' etahlir des règles d 'assistance adminis-
trative réciproque en matière cl'intpi,ts sur le retenu et sur la
fortune (ensemble un protocole et un protocole additionnel).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2749, distribué
et renvoyé à la conunissiun des affaires étrangères . à défaut de
constitution d ' une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

— 7 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M . le président . J 'ai reçu. transmis par M . le Premier
ministre, un projet de lui . modifié par le Sénat, modifiant le
code électoral et relatif à l ' elect,on des conseillers régionaux.

Le projet de lui sera imprimé sous le numéro 2756 . distribué
et renvoyé à la commission des lois c•onstitutionnelhes, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J 'ai reçu. transmis par \l . le Premier ministre, un projet
de loi, modifié par le Sénat en deuxième lecture, tendant à
l'amélioration de la situcr•inn des victimes d'accidents de la cir-
culation et a l ' accélération dus procédures d indemnisation.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2754 . distribué
et renvoie a la cununissun des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République.

--8—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI REJETE PAR LE SENAT

M . le président . J 'ai reçu. transmis par M . le Premier
ministre, le texte du projet de loi portant règlement définitif
du bud g et de 1983 . adopté par l'Assemblée nationale, et qui a
fait l ' objet d ' un vote de r e jet en première lecture par le Sénat
au cours de sa séance du , juin 1935.

Le texte du projet de loi rejeté sera imprime sous le
mimer() 2742, dist r ibue et renvoyé a la commission des finances,
de l 'économie générale et du Plan.

-9—

DEPOT D'UN RAPPORT D'EXECUTION

DU 9' PLAN (1984 . 1988)

M. le président. J ai reçu de M . le Premier ministre, en appli-
cation de l'article 13 de la loi n" 82-653 du 29 juillet 1982
portant réforme de la planification . un rapport d'exécution du
9' Plan 098449881 de développement économique, social et
culturel aelatif à l'année 1984.

Le rapport sera distribué .

— 10 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Vendredi 7 juin 1985 . à neuf heures trente,
séance publique

Questions orales sans débat :

Question n 839 . — M . Michel Debré demande à M . le ministre
de la défense s ' il considère que les speeific•ilés de l 'avion de
coutbat futur, telles qu ' elles resultetet de la dernière conference
internationale de Ruine . sont conformes aux exigences straté-
giques de la France, s ' il estime satisfaisante la part de fabrication
qui doit élue celle de l ' industrie française . et notamme nt si le
moteur sera de Indre fabrication.

Question n 847 . — M . Georges nage attire l ' attention de
M. le ministre delégué à la jeunesse et aux sports tir les moyens
que la France se doit de mettre en u'uvre pour isoler l ' apartheid.
La récente conferen_•e internationale qui a eu lieu à Paris pour
le boycottage sportif de l ' Afrique du Sud a élis un acte important
dans la lutte contre toute forme de racisme . La France se
devait, au-delà des déclarations d ' intention, de se prononcer
clairement pour des sanctions globales obligatoires et de saisir à
ce sujet le Conseil de sécur ité de l'O- N . U ., dont notre pays est
membre permanent . .lamais la répression en Afrique du Sud n 'a
été aussi forte qu ' aujourd 'hui . Il ne peut y avoir aucun sport
libre dan.; un pays qui légalise l ' apartheid . Il est important
d ' aller plus (Mn que l ' interdiction des rencontres avec• les sportifs
d ' Afrique du Sud sur le territoire français . Aucune distinction
entre les sports, entre amateurs et professionnels, ne doit être
faite si on veut réellement isoler le régime raciste d ' Afrique
du Sud . Il lui demande quelles décisions concrètes le Gouver-
nement français entend prendre en matière de sport polir contri-
buer efficacement à la lutte contre l 'apartheid.

Question n 850. — M. Jean-Claude Dessein attire l 'attention
de M . le ministre délègue à la jeunesse et aux spor ts sur la
répartition des postes 1" . O . N . ,l . E . P . (Fonds de coopération
de la jeunesse et de l'éducation populaire) . Alors qu'on célèbre
le vingtième anniversaire du fonds de coopération de la jeunesse
et de l ' éducation populaire on ne peut que se féliciter de ce
mode de fonctionnement original qui donne aux fédérations et
associations de jeunesse et d 'éducation populaire les moyens
d'assurer leurs missions, en créant à leur intention des postes
d ' animateurs dont l 'Etat garantit une partie du salaire . Depuis
1981, les pouvoirs publics ont consenti un effort impo rtant en
faveur de cette forme de soutien à la vie associative . Toutefois,
les disparités subsistent entre les régions et les départements.
La région Picardie compte un poste d'animateur pour 22 300 habi-
tants, se classant ainsi à l'avant-dernier rang des régions fran-
çaises . A l'intérieur de cet ensemble, la faiblesse du département
de la Somme ressort encore davantage avec un poste pour
34000 habitants, au dernier rang de tous ies départements
métropolitains . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
faire pour mieux intégrer le critère de rééquilibrage géogra-
phique dans l 'attribution des postes F. O . N . J . E . P . et pour
faire porter plus particulièrement cet effor t sur la Picardie et
sur le département de la Somme, à l 'exemple des actions de
rattrapage engagées par le contrat de plan Etat -régions dans
les domaines de la formation ou de la santé.

Question n 828. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que le
18 mai 1984, le ministre de la santé publique avait approuvé
la demande d ' un très grand nombre de chauffeurs de taxi pari-
siens, et à l ' unanintitc par la commission extramunicipale des
chauffeurs de taxi, consistant à prévoir sur leur voiture l ' appo-
sition d ' un macaron i non-fume ur - . II avait même indiqué que
le règlement qui régit les chauffeurs .;e taxi et qui date de 1980
n ' est pas adapté aux nécessités d ' une meilleure protection de
ces professionnels et qu ' il envisage de prendre contact avec le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation pour une étude
commune des dispositions à prendre afin d ' améliorer la réglemen-
tation dans ce secteur Or . répondant à une intervention du
6 décembre 1984 du parlementaire susvisé, le ministre tic l ' inté-
rieur et de la décentralisation a précisé, le 3 janvie r 1984,

qu ' il prenait l ' attache de M. le secrétaire d ' Etat auprès du
ministre des af f aires sociales et de la solidarité nationale . afin
qu'il précise. comme il en avait émis l'intention, le 18 mai 1984,
à l ' Assemblée nationale, sa position sur l'inclusion du cas des
taxi, dans les dispositions du décret du 12 septembre 1977,
ayant trait aux interdictions de fumer clans certains lieux affectés
à un usage collectif où cette pratique peut avoir des conséquences
dangereuses pour la santé • pris en application de la loi du
9 juillet 1976 relative à la lutte contre le tabagisme, . Au
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moment où le cancer provenant du tabagisme fait des ravages
et où sa gravité est signalée par tous les spécialistes, le parle-
mentaire susvisé demande si la concertation, souhaitée par le
ministre de la santé et engagée par le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, duit prochainement aboutir à un texte
permettant aux chauffeurs de taxi qui le désirent d ' apposer le

macaron

	

fumeur

	

ou a ri m funi eur

Question n 851 . — M. Jacques Fleury attire l ' attention de

M . le ministre du travail . de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation faite aux salaries protégea des entre-
prises lors des procedures de déprit de bilan assorti de licencie-
ments, et suivi d ' une reprise par une autre soviet' . Il semble

que fréquemment la réembauche faite par le nouvel employeur
exclut de fanon anormale les salariés qui se sont signalés par

leur activité syndicale . Ainsi la protection sociale dont ils ont

bénéficié, non seulement n ' opère plus . mais se retourne contre

eux . C 'est pourquoi il lui demande les dispositions qu ' il compte
prendre pour éviter des pratiques qui peuvent apparaitre connue
un détournement de la Iegislation.

Question n 849 . — Mme Elianc l'rovost attire l ' attention de

Mme le ministr e du redéploiement industriel et du commerce
extérieur sur la .situation du groupe Moulinex, qui possède huit
usines en Basse-Normandie et quatre dans les Pays de la Loire.
Après avoir rencontré un certain nombre de difficultés dont

l'origine l'entente aux années 1979-1980, la situation de la sociide
s' est redresser . . gràce notanunent a l ' aide que I ' Etat lui a appor-

tee, sous diverses !ormes . Le renforcement de son potentiel
technique et humain, le lancement de nouveaux produits, un
effort accru de penetration sur les marchés ét r angers oit produit

leurs effets et ont même permis une reprise de l ' embauche.

A la fin des années 1970 . Moulinex s ' était engagé avec des for-
tunes diverses dans la recherche d ' un partenaire industriel aux

Etats-Unis . Aujourd ' hui . poursuivant celle stratégie, Moulines

tient de passer un accord avec un : groupe américain (Scovill)

qui s ' est traduit par une prise de participation à hauteur de

20 p . 100 dans son capital . Cet accord suscite naturellement de
la part des élus locaux et des : ..tarii•s de l 'entepri-'e un certain

nombre d ' interrogations C 'est pourquoi elle lui demande dans
quelle mesure cet accord est de nature à assurer la pe rennite

de l ' entreprise, le maintien, voire le développement de l ' emploi

et de son activité industr ielle.

Question n 848 . — M. Robert Montdargent demande à Mme le
ministre du redéploiement Industriel et du commerce extérieur
de bien vouloir lui apporter quelques nrccisions sur les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour favoriser le maintien
de l ' unité de production de l ' usine Bosdk à Montuagny (Val

d'Oise I - En effet, la direction: prétextant un déficit financier,

envisage de transférer (tette cuité à Maizieres, dans l ' Aube . Or

cet argument, avancé par la direction de l'entreprise, est Irrge-
ntent contesté par les salariés qui assurent que le déficit remit?.
en fait, d'un transfert de capitaux réalisé à l'intérieur du
groupe . De plus, une note datant du 3 niai 1982 prouve que
dès cette période, des projets de liquidation étaien déjà sou-
haités par la direction générale . En curséquence, il lu i demande

les orientations qu ' elle compte donner min d ' exiger l'art-il de

la procédure de licenciements entamée à l ' enconare des cin-
quante-neuf salariés et la suppression du projet de restru'- .ra-

tion Industrielle.

Question n" 838 . — M. René André apnedle l'attention de M . le

ministre de l ' agriculture sur les incidences que petit avoir la
réduction de la production laitière par la voie des quotas su : le
foncier des exploitations . C ' est ainsi que se pose avant tout iT
propriété du quota, car il convient de savoir si celui-cr i appartient
au propriétaire foncier, à l ' exploitant fermier ou à l ' exploitant

propriétaire . De même, en cas de reprise partielle de l'exploi-

tation . le fermier conserve-t-il l ' intégralité de son quota ou
doit-il en abandonner une partie' Un fermier expulsé en fin
de bail pourr .,-t-il conserver sue quota s ' il reprend l 'exploitation
d'un hénéiiciaire des aides' Un fermier ou propriétaire exploi-
tant peut-il quitter l ' exploitation avec son quota pour s ' installer

sur une ferme mieux structurée mais sans quota? Ces diffé-
rentes questions, qui n 'ont évidemment pas un caractère limi-
tatif, font apparaitre la Péces,ité d ' une législation prenant en

compte l'incidence des coulas sur le foncier . Il lui demande
quelles sont ses intentions en la matière.

i,a séance est levée.

(La séance est ierée à vingt-trois heures cingennte .)

Le Directeur du serre-e du compte rendu stéeographique
de l 'Assemblée nationale,

Louis JEAN,

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES ETR .eNt :r;HES

M . Xavier ' eniau a été nommé rapporteur du projet de loi
autorisant i .rpproh,ttion de l ' avenant à l ' entente entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement du
Québec en matière de sécurité sociale du 12 février 1979
(n" 2 729).

M. Maurice Adevah-Pceuf a cté nominé rapporteur du projet
de loi autorisant l ' a p probation d ' une convention de sécurité
sociale entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Cote-d ' Ivoire (ensemble deux
protocoles) (n 273W

Mme Lydie Dupuy a Olé nommée rapporteur du projet de
lui autorisant la ratification d ' une convention contre la torture
et autres peines ou traitements cruels . inhumains ou dégradants
(n 2731).

M . Claude Estier a été nomme rapporteur du projet de loi
autorisant la ratification du protocole n" 6 à la convention de
sauvegarde des droits de l ' homme et des libertés fondamentales
concernant l ' abolition de la peine de mort (n" 2 7 32).

Mme Florence d'Harcourt a été nununée rapporteur du projet
de loi, adopte par le Sénat . autorisant l ' approbation d'un accord
international de 1983 sur les bois t r opicaux (ensemble trois
annexes) rn 2746).

M. Michel Sainte-Marie a été nominé rapporter' du projet
de loi, adopté par le Sénat . autorisant l 'approbation d ' un avenant
à la convention fiscale entre h' Gouvernement de la République
française et le Gouvernement vit' la République du Sénégal
tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles
d ' assistance réciproque en matière fiscale signée le 29 mars 1974
(ensemble un protocole) tn 2747)

M . Michel Bérégovoy a été nomme rapporteur du projet de
lui, adopté par le Sénat, autorisant la ratification d 'un avenant
à la convention fiscale entre la République française et les
Etats-Unis d'Amérique en niütiere d'impôts sur le revenu et
la fortune, signée le 28 juillet 1967 et modifiée par l'es avenants
du 12 octobre 1970 et du 24 novembre 1978 (n" 2 748).

M. Robert Montdargent a été nommé rapporteur du projet
de loi, adopté par le Sénat, autorisant l approbation d ' un ave-
nant à la convention du 19 décembre 1980 entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement du Royaume
de Norvège en vue d'éviter les doubles impositions . de prévenir

l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance administ ra-
tive réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la
fortune (ensemble un p rotocole et un protocole additionnel)
(n" 2749) .

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, consti t uée conformément à l ' article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 11 juin 1985, à dix-
neuf heures dans les salons de la présidence.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE i'ARiTAIRE CHARGER DE PROPOSER UN TEXTE
SI R LE PROJET DE LOI MODIFIANT LE CODE. ÉLECTORAL ET RELATIF

A L 'ÉLECTION DES DÉPUTÉS.

Bureau de commission.

Dans sa séance du jeudi 6 juin 1985, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Jacques Roger-Muchart.

Vice-prés :dent : M. Paul Girod.

Rapporteur,:

A l ' Assemblée nationale : M . Gilbert Bennemaison.

Au Sénat : M . Jacques Larche .
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSEU UN TEXTE
SUR LE PROJET DE LOI ORGANIQUE MODIFIANT LE CODE ÉLECTORAL
ET RELATIF A L ' ÉLECTION DES DÉPUTES

Bureau de commission.

Dans sa séance du jeudi 6 juin 1985, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Jacques Roger-Machart.
Vice-président : M. Jacques Larché.

Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : M. Gilbert Bonnemaison.
Au Sénat : M . Paul Girod.

Mise au point au sujet d ' un vote.

A la suite du scrutin n" 833 sur l'article 1°' du projet de loi sur
l'évolution de la Nouvelle-Calédonie (Journal officiel, Débats A . N .,
du 31 mai 1985, page 1360, M . Julien, porté comme s n ' ayant pas
pris part au cote s, a fait savoir qu ' il avait voulu voter a pour».

A la suite du scrutin n' 836 sur l ' ensemble du projet de lot
sur l'évolution de la Nouvelle Calédonie (première lectures iJournal
officiel, Débats A . N., du 5 juin 1985, page 1412(, M . Stirn, porté
eomme ayant voté «contre a fait savoir qu 'il avait voulu voter
c.pour » .

QUESTION ORALE SANS DEBAT

Politique économique et sociale (généralités,.

852. — 7 ion 1985. — Depuis 1980, 570 000 emplois productifs ont
disparu en France, alors que, de 1973 à 1983, les Etats-Unis créaient
16 millions d'emplois supplémentaires, et le Japon, 7000000 . Ces
résultats proviennent de la politique économique imposée et menée
par le Gouvernement . Celui-ci, cepend Int, en assouplissant l 'ordon-
nance de 1982 sut le travail temporaire, semble avoir démantré sa
capacité à poser un nouveau regard sur les problèmes économiques
et sociaux des entr eprises . M. Pierre-Bernard Cousté demande donc
à M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession.
nelle si le Gouvernement compte égaiement prendre des dispositions
pour que les entreprises françaises disposent de l 'outil indispensable
que constitue la flexibilité de t'emploi, dans la conjoncture actuelle.

En particulier, le Gouvernement reverra-t-il les questions : des
seuils sociaux qui, pour une entreprise passant de 49 à 50 ernployés,
entrainent une augmentation de 4 p . 100 de l 'heure tr availlée,
de l 'autorisaiion de licenciement économique, que la France est
seule à appliquer en Europe, avec les Pays-Bas, des charges sociales
écrasantes, de l'indexation des salaires' S'il procédait, comme il l'a
fait précédemment pour le travail temporaire, a ces indispensables
adaptations, le Gouvernement permettrait aux entreprises de ,• redé-
marr er s et d'engager du personnel : il ferait aussi la preuve qu ' il
peut conduire une politique économique sensée et raisonnable .
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